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2   Golf Canada

RECONNAISSANCE ET RESPECT DES PEUPLES AUTOCHTONES  
GOLF CANADA RECONNAÎT ET RESPECTE LES PEUPLES AUTOCHTONES DU CANADA QUI , 
DEPUIS DE NOMBREUSES GÉNÉRATIONS,  SONT LES GARDIENS DES L IEUX OÙ NOUS 
V IVONS,  TRAVAILLONS ET JOUONS.  NOUS SOMMES HEUREUX DE POUVOIR PARTAGER 
CES L IEUX.
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GOLF CANADA S’ENGAGE PLEINEMENT À PROMOUVOIR 
UN ENVIRONNEMENT SPORTIF SÉCURITAIRE POUR LA 
PRATIQUE DU GOLF. 

Golf Canada s’associe à l’important travail de 
Sport Canada et reconnaît son obligation et sa 
responsabilité de protéger la santé, la sécurité et 
le bien-être physique et mental des athlètes, du 
personnel, des bénévoles et des autres intervenants 
dans notre sport. Golf Canada reconnaît que la 
sécurité dans le sport est la responsabilité de tous 
et a pris des mesures importantes pour favoriser 
des environnements plus sûrs dans le domaine du 
golf. Ainsi, Golf Canada :   

• �Assume le statut de signataire du Programme 
canadien de sport sécuritaire afin de renforcer 
les normes nationales en matière de sécurité des 
athlètes;

• �Offre de la formation préventive par le truchement 
de Sport Intégrité Canada, du Groupe Respect et 
de l’Association canadienne des entraîneurs;

• �Améliore continuellement ses pratiques de 
vérification des antécédents de tous les employés 
et bénévoles;

• �Instaure un ensemble complet de politiques en 
matière de sécurité dans le sport, et a notamment 
adopté le Code de conduite universel pour 
prévenir et contrer la maltraitance dans le sport;

• �Fait appel à un tiers indépendant pour recevoir 
les plaintes et déterminer la manière et la  
tribune les plus appropriées pour traiter les 
allégations d’abus;

• �Pilote la mise en œuvre d’une politique destinée 
aux clubs et aux établissements membres afin 
de témoigner de notre engagement commun en 
faveur de la sécurité dans le sport.

Tous les passionnés de golf méritent de participer 
et de concourir dans un environnement exempt 
de harcèlement, d’abus ou de discrimination, sans 
égard à l’identité ou à l’expression de genre, à la 
race, à l’origine ethnique, à la religion, à la langue, 
à l’âge et aux capacités. Golf Canada prend très au 
sérieux toute situation d’inconduite ou de mauvais 
traitement. Nous nous engageons à adopter et à 
appliquer des politiques et des processus solides, 
clairs et efficaces afin que toute personne  
qui participe au golf puisse le faire  
dans une culture d’inclusion  
et de respect. 
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PERSONNES ET CULTURE 	
Danielle Sferrazza	 Directrice, Personnes et culture
Samantha Bissett	 Gestionnaire, Personnes et culture
Zainab Khan	 Gestionnaire, Personnes et culture
Angelica Michanos	 Coordonnatrice, Personnes et culture
Sarah Martin	 Administratrice de bureau et des bénévoles de gouvernance
Jennifer Cuthbert	 Gestionnaire, Engagement des bénévoles

FINANCE ET OPÉRATIONS COMMERCIALES 	
Natalie Henein	 Directrice, Finance
Victoria MacNeill	 Coordonnatrice principale, Comptabilité
Jas Khatra	 Coordonnateur principal, Comptabilité
Noah Round	 Coordonnateur, Comptabilité - Fondation Golf Canada
Grant Fraser	 Gestionnaire, Projet de Maison du golf canadien
Ryan Logan	 Directeur, relations externes
O'Neal Taylor	 Gestionnaire, Technologies de l’information
Balazs Szucs	 Coordonnateur, Techolnogies de l'information

SERVICES DU PATRIMOINE	
Meggan Gardner	 Directrice, Services du patrimoine

MARKETING  	
Sadi Chowdhury	 Directeur, Marketing
Jessica DeMunck	 Gestionnaire, Marketing
Kyarra Hasmatali	� Coordonnatrice principale, Marketing et communications,  

First Tee – Premier départ Canada
Paula Bradford	 Gestionnaire principale, Conception
Brendan Peters	 Gestionnaire, Conception
Mark Humeniuk	 Coordonateur, Conception
Terry Lenyk	 Directeur, Marketing numérique
Simon Kang	 Gestionnaire, Produits numériques
Emily Cestra	� Coordonnatrice principale, Croissance et marketing numériques
Matei Barbarasa	 Coordonnateur, Communications numériques
 	
COMMUNICATIONS
Dan Pino	 Directeur principal, Communications
Mike Masaro	 Gestionnaire principal, Communications
Michele Dion	 Gestionnaire, Communications (bilingue)
 	
PARTENARIATS  	
Tim Ritcey	 Directeur principal, Partenariats
Whitney Gorges	 Directrice, Marketing des partenariats
Tim Mohr	 Directeur principal, Développement des partenariats 
Natalie Sutton	 Gestionnaire, Marketing des partenariats
Grant Richmond	 Gestionnaire, Marketing des partenariats
Evan Jeffrey	 Coordonateur, Marketing des partenariats
Emma Hori	 Coordonnatrice, Marketing des partenariats
Addison Hancharyk	 Coordonnateur, Développement de partenariats

PERSONNEL DE GOLF CANADA

ÉQUIPE DE DIRECTION

(AU 31 DÉCEMBRE 2025)

Laurence Applebaum
Chef de la direction

Alicia Armand
Adjointe exécutive du chef  
de la direction / Administratrice  
du conseil

Garrett Ball
Directeur en chef de  
l'exploitation

Niki da Silva
Directrice en chef des  
relations humaines

Tim McLaughlin
Directeur en chef  
du marketing

Mark Palmer
Directeur en chef des  
affaires commerciales 

Paul Perrier
Directeur en chef  
du sport

CONSEIL D’ADMINISTRATION 2025

Adam Daifallah
Président 
QC

Jean-Sébastien Monty
Vice-président
QC

Lori Dithurbide
Secrétaire / Administratrice
N.-É.

Patrick Kelly
Administrateur
C.-B.

Steven Young
Président, Conseil  
des gouverneurs
AB

Brittany Marchand
Administratice / Rep.  
des athlètes
ON

Louise Patry
Présidente, Conseil provincial
QC

Peter Broome
Administrateur
QC

Pamela Huff
Administratrice
ON

Katie Mahon
Administratrice 
ON

Nafeez Hirji
Président, Conseil consultatif  
de l’industrie du golf
AB
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VENTES 	
Drew Atkinson	 Gestionnaire principal, Ventes
Monica Jurkovic	 Gestionnaire des ventes, Omnium féminin CPKC
Steve Metzger	 Gestionnaire des ventes, Omnium canadien RBC
Jon Westover	 Gestionnaire des ventes, Omnium canadien RBC
Scott Hext	 Gestionnaire, Services et exploitation de billetterie

CHAMPIONNATS PROFESSIONNELS 	
Ryan Paul	 Directeur de tournoi, Omnium canadien RBC 
Claire Welsh	 Directrice de tournoi, Omnium féminin CPKC
Leanne Schellenberg	 Directrie adjointe de tourmoi, Omnium féminin CPKC
Hannah Daniels	 Coordonnatrice, Championnats professionnels
Kendra Wynter	 Coordonnatrice, Championnats professionnels
Nolen Ritchie	 Coordonnateur, Championnats professionels
Brian Newton	 Directeur des opérations, Championnats professionnels
Alex Vanderlaan	 Gestionnaire des opérations, Championnats professionnels
Carter Seguin	� Coordonnateur des opérations, Championnats professionnels

HAUTE PERFORMANCE	
Emily Phoenix	 Directrice, Haute performance
Matt Scanzano	 Coordonnateur principal, Haute performance
Sam Meek	 Coordonnateur principal, Haute performance
Derek Ingram	 Entraîneur-chef, Équipe Canada masculine
Louis Melanson	 Entraîneur adjoint, Équipe Canada masculine
Benoit Lemieux	 Entraîneur adjoint, Équipe Canada masculine
Salimah Mussani	� Entraîneure-chef Famille Stollery, Équipe Canada féminine
Jennifer Greggain	 Entraîneure adjointe, Équipe Canada féminine
Matt Wilson	 Entraîneur-chef, Équipe Canada – NextGen garçons
Jeff MacDonald	 Entraîneur-chef, Équipe Canada – NextGen filles
Jennifer Ha	 Entraîneure adjointe Équipe Canada – NextGen filles
Tristan Mullally	 Responsable national de l'identification de talents

CHAMPIONNATS CHAMPIONNATS AMATEURS ET RÈGLES 
Mary Beth McKenna	 Directrice, Championnats amateurs et règles
Adam Cinel	 Gestionnaire principal, Championnats amateurs et règles
Daniel Suppa	 Coordonnateur principal, Championnats amateurs et règles
Sam Brown	 Coordonnateur principal, Championnats amateurs et règles
Connor Doyle	 Coordonnateur, Championnats amateurs et règles
Rogan Doyle	 Coordonnateur, Championnats amateurs et règles
Madeline MacMillan	 �Coordonnatrice, Championnat amateurs et règles

SERVICES DE GOLF 	
Taylor Stevenson	 Directeur, Services de golf
Luke Sewell	 Gestionnaire, Services de golf
Matthew Viti	 Coordonnateur, Services de golf
Joshua Bergeron	 Coordonnateur, Services de golf
Emily Knowles	 Coordonnatrice, Services de golf
Charly Herr	 Coordonnatrice, Services de golf
Alex Goodyear	 Coordonnateur, Ligue nationale de golf
Shaun Hall	 Gestionnaire principal, Handicap et évaluation de parcours
Robert Wolanski	 Coordonnateur, Handicap et évaluation de parcours
Doug Hastie	 Directeur régional, Ouest canadien
Jeff Hutt	 Directeur régional, Atlantique
Amaya Athill	 Directeur régional, Ontario
Maxime Desjardins	 Directeur régional, Québec

FONDATION GOLF CANADA 	
Martin Barnard	 Chef de la direction, Fondation Golf Canada
Erika Minkhorst	 Directrice, Développement – Programme des Supporteurs
Laura Sawyer	 Directrice, Évènements
Maddie Lethbridge	 Coordonnatrice, Évènements First Tee - Premier départ
Ben Fava	 Gestionnaire, Exploitation
Connie Brian	 Gestionnaire, Base de données
Sean Reczulski	 Directeur principal, Développement First Tee – Premier  
	 départ Canada
Kelly Dawdy	 Gestionnaire principale, mobilisation et relations, First Tee –  
	 Premier départ Canada
Jason Hraynyk	 Gestionnaire de développement, First Tee – Ontario
Mark Selvadurai	 Agent de développement, First Tee – Premier départ Québec
Ashley Deck	 Agente de développement, First Tee – Prairies
Steve Healy	 Agent de développement, First Tee – Premier départ Atlantique
Kiley MacDonald	 Coordonnatrice, First Tee – Premier départ Atlantique
Kelsey Chadwick	 Agente de développement, First Tee – Alberta
Brice MacDermott	 Agent de développement, First Tee – Alberta
Kelly Baker-Pabla	 Agente de développement, First Tee – Colombie-Britannique

DÉVELOPPEMENT DU SPORT | FIRST TEE - PREMIER 
DÉPART CANADA ET YOUTH ON COURSE - JUNIORS  
EN ACTION	
Adam Hunter	 Directeur général, First Tee – Premier départ Canada
Justin McKenzie	 Gestionnaire du programme national, First Tee –  
	 Premier départ Canada
Eli Trestan	 Coordonnateur principal, First Tee – Premier départ Canada
Scott Stefani	 Gestionnaire, First Tee – Colombie-Britannique
Max Kleban	 Coordonnateur, First Tee – Colombie-Britannique
Jonathan Zeng	 Coordonnateur, First Tee – Colombie-Britannique
Michael Steele	 Gestionnaire, First Tee – Alberta
Sydney Scraba	 Coordonnatrice, First Tee – Alberta
Bella Veloso	 Coordonnatrice, First Tee – Prairies
Amber Aquin	 Gestionnaire, First Tee – Ontario
Brandon Costa	 Gestionnaire de programme, First Tee – Ontario
Jerrell Campbell	 Coordonnateur, First Tee – Ontario
Tate Smith	 Coordonnateur, First Tee – Ontario
Sarah Tattrie	 Coordonnatrice, First Tee – Ontario
Marie-Michèle Richer	 Gestionnaire de programme, First Tee – Premier départ Québec
Idriss Zarrouk	 Coordonnateur, First Tee – Premier départ Québec
Colin Gillis	 Gestionnaire, First Tee – Premier départ Atlantique
Emily Nickerson	 Coordonnatrice, First Tee – Premier départ Atlantique
Nathalie Mihalek	 Gestionnaire nationale, Youth on Course – Juniors en action  
	 et évènements
Sofia Uppal	 Coordonnatrice, Youth on Course – Juniors en action

DÉVELOPPEMENT DU SPORT | PROGRAMMES 
D'INCLUSION ET SPORT SÉCURITAIRE
Laura Wilson	 Directrice, Programmes d'inclusion et sport sécuritaire
Heather Fattore	 Gestionnaire, Programmes d'inclusion
Isabelle Cresencia	 Coordonnatrice, Programmes d'inclusion
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Conseil des gouverneurs
Steve Young (P), AB
Judy Astle, N.-B.
Roger Beach, ON
Paul Beaudry, QC
David Bolton, N.-É.
Peter Boronkay, C.-B.
Katie Brine, ON
Harry Brotchie, MB
Allison Chisholm, N.-B.
Ashley Chinner, ON
Michelle Collens, C.-B.
Tom Forestell, ON
Kristian Hammerback, MB
Carrie Julie, ON
Kendra Koss, AB
Nancy Layton, QC
Brenda McIlwaine, Î.-P.-É.
Danica McLellan, AB
Wayne McWhirter, MB
Lana Quinn, C.-B.
Kelly Roberts, ON
Robin Roopchan, ON
Larry Wagman, SK
Steve Wedgwood, T.-N.-L.
Susan White, C.-B.
Ryan Logan - Personnel
Tim McLaughlin - Personnel 

Conseil provincial
Louise Patry (P), QC
Brent Bailey, AB
François Gagnon, QC
Tracy Jones, Î.-P.-É.
Diana Kerr, SK
Mike Lamontagne, ON
Jill MacDonald, N.-É.
Shaane Nathu, T.-N.-L.
Joe Sullivan, N.-B.
Shauna Wilton, C.-B.
Susan Wright-Cassan, MB
Ryan Logan - Personnel
Taylor Stevenson - Personnel 

Groupe conseil  
de l'industrie du golf
Nafeez Hirji (P), AB
Peter Broome (P), QC
Harry Brotchie, MB
Richard Edmonds, ON
Cale Fair, ON
Jana-Lynn Fairbairn, AB
Grant Fraser, ON
Barry Forth, ON
Donald Kaye, ON
Scott Kolb, C.-B.
John McLinden, ON
Lesley McMahon, AB
Debbie Savoy Morel, QC
Ted Stonehouse, N.-É.
Kathryn Teneese, C.-B.
Steve Young, AB
Ryan Logan - Personnel
Mark Palmer - Personnel

COMITÉS  
PERMANENTS
Vérification et gestion  
du risque
Katie Mahon (P), ON
Katie Brine, ON
William Deley, ON
Rene Forques, QC
Roger Beach, ON
Janet Heino, C.-B.
Pamela Huff, ON
Breckon Husband, ON 
Neil Shapiro, QC
Stephanie Storie, ON
Garrett Ball - Personnel
Natalie Henein - Personnel 

Rémunération
Jean-Sébastien Monty (P), QC
Peter Broome, QC
Adam Daifallah, QC
Lori Dithurbide, N.-É.
Louise Patry, QC
Niki da Silva - Personnel
Laurence Applebaum - Personnel

Gouvernance
Pam Huff (P), ON
Andrew Harmes, ON
Patrick Kelly, C.-B.
Kendra Koss, AB
Brian Murphy, C.-B.
Jacob O'Neill, ON
Earl Phillips, C.-B.
Zev Michael Smith, ON
Niki da Silva - Personnel
Jennifer Cuthbert - Personnel

Ressources humaines
Patrick Kelly (P), C.-B.
Glenn Babcock, N.-É.
Paul Beaudry, QC
Aly Champsi, ON
Lynda Polan, ON
Dave Shepherd, ON
Samantha Bissett - Personnel
Niki da Silva - Personnel

 
 

Placements
Nafeez Hirji (P), AB
Candice Bangsund, QC
Steve Bevington, ON
Peter Boronkay, C.-B.
J.F. Boucher, QC
Ryan Chin, ON
David Fidler, ON
Jean-Sébastien Monty, QC
Robin Roopchan, ON
Garrett Ball - Personnel
Jas Khatra - Personnel

Candidatures
Liz Hoffman (P), ON
Paul Beaudry, QC
Rob Macdonald, MB
David McCarthy, ON
Laurence Applebaum - Personnel
Niki da Silva - Personnel 

COMITÉS 
D’EXPLOITATION
Compétitions amateures
Lana Quinn (P), C.-B.
Barbara Allan, ON
Ryan Chin, ON
Stephen Ellsworth, ON
Kristian Hammerback, MB
Ian Nordheimer, ON
Brent Rebus, ON
Pat Thompson, C.-B.
Larry Wagman, SK
Steve Wedgwood, T.-N.-L.
Adam Cinel - Personnel 

Comité de sélection au TRGC
Harry Brotchie (P), MB
Gary Cowan, ON
Diane Dunlop-Hebert, QC
Gail Graham, C.-B.
Ted Fletcher (ancien président), QC
Kris Jonasson, C.-B.
Mike Loftus, AB
Ted Stonehouse, N.-B.
Warren Sye, ON
Rick Young, ON
Meggan Gardner - Personnel

Handicap et évaluation de 
parcours
David Bolton (P), N.-É.
Allison Chisholm, N.-B.
Rick Corin, ON
Kojo Frempong, C.-B.
Martin Holzer, SK
Brenda McIlwaine, Î.-P.-É.
Wayne McWhirter, MB
Matt Mueller, ON
Ray Provencher, AB
Etienne Simard, QC
Sandra Sparrow, T.-N.-L.
Karen Vanzella, C.-B.
Shaun Hall - Personnel 

Règles et statut d’amateur
Susan White (P), C.-B.
Mathilde Blais, QC
Trevor Brown, C.-B.
Jim Davidson, ON
Adam Helmer, ON
Nancy Layton, QC
Don MacDonald, MB
Doug Paterson, AB
Kent Rodgers, N.-É.
Jean Stone-Séguin, ON
Adam Cinel - Personnel
Mary Beth McKenna - Personnel

Sport
Ashley Chinner (P), ON
Marc Bruneau, QC
Glenn Cundari, ON
Lori Dithurbide, N.-É.
Nicole Farquaharson, ON
Brittany Marchand, NC
Peter McCarthy, ON
Padraic O'Rourke, C.-B.
Kristi Roach, N.-B.
Ted Stonehouse, N.-É.
Emily Phoenix - Personnel

COMITÉS CONSEILS

*(P) – indique la présidence du comité
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1896	 Hon. George A. Drummond, CG Royal Montréal, Dixie (QC)

1897	 John Hamilton, CG de Québec, Québec (QC)

1898	 Col. George A. Sweny, Toronto GC, Toronto (ON)

1899	 Lt.-Col. D.T. Irwin, CG Royal Ottawa, Aylmer (QC)

1900	 W.W. Watson, CG Royal Montréal, Dixie (QC)

1901	 Col. George A. Sweny, Toronto GC, Toronto (ON)

1902	 G.H. Balfour, CG Royal Montréal, Dixie (QC)

1903	 P.D. Crerar, Hamilton GC, Ancaster (ON)

1904	 Fayette Brown, CG Royal Montréal, Dixie (QC)

1905	 D.R. Wilkie, Toronto GC, Toronto (ON)

1906	 Hon. George Perley, CG Royal Ottawa, Aylmer (QC)

1907	 A.W. Austin, Lambton G&CC, Toronto (ON)

1908	 Dr. R.F. Ruttan, CG Royal Montréal, Dixie (QC)

1909	 Col. George A. Sweny, Toronto GC, Toronto (ON)

1910	 A.W. Austin, Lambton G&CC, Toronto (ON)

1911	 Hon. Justice G.F. Orde, CG Royal Ottawa, Aylmer (QC)

1912	 J.T. McCall, CG Royal Montréal, Dixie (QC)

1913	 A.H. Campbell, Toronto GC, Toronto (ON)

1914	 C.E. Read, CG Royal Ottawa, Aylmer (QC)

1915–19	 F.A. Rolph, Lambton G&CC, Toronto (ON)

1920	 D.R. Brown, CG de Beaconsfield, Montréal (QC)

1921	 Paul Myler, Hamilton GC, Ancaster (ON)

1922	 R.C.H. Cassels, K.C., Toronto GC, Toronto (ON)

1923	 George S. Lyon, Lambton G&CC, Toronto (ON)

1924	 S.B. Gundy, Rosedale GC, Toronto (ON)

1925	 W.E. Matthews, CG Royal Ottawa, Aylmer (QC)

1926	 C.A. Bogert, Toronto GC, Toronto (ON)

1927	 W.W. Walker, CG Royal Montréal, Dixie (QC)

1928	 Major W.D. Wilson, Hamilton G&CC, Ancaster (ON)

1929	 C.E. Harvey, Elmhurst G&CC, Winnipeg (MB)

1930–31	Alfred Collyer, Knowlton GC, Knowlton (QC)

1932	 W.H. Plant, Mississaugua G&CC, Mississauga (ON)

1933	 C.W. Jackson, St. Charles CC, Winnipeg (MB)

1934	 George H. Forster, CG de Beaconsfield, Montréal (QC)

1935	 E.C. Gould, Brantford GC, Brantford (ON)

1936	 Robert Jacob, K.C., Elmhurst G&CC, Winnipeg (MB)

1937	 John I. Rankin, CG de Beaconsfield, Montréal (QC)

1938	 Lt.-Col. Claude Brown, London Hunt & CC, London (ON)

1939	 J. Ernest Savard, Club Laval-sur-le-Lac, Laval (QC)

1940	 Frank H. Harris, Mississaugua G&CC, Mississauga (ON)

1941	 W.S. Charlton, Point Grey GC, Vancouver (C.-B.)

1942	 C.H. Sclater, Hamilton G&CC, Ancaster (ON)

1943	 M.R. Ferguson, CG de Beaconsfield, Montréal (QC)

1944	 Dr. A.W. Matthews, Mayfair G&CC, Edmonton (AB)

1945	 H.R. Frost, K.C., Thornhill GC, Thornhill (ON)

1946	 J.A. Fuller, CG Royal Montréal, Dixie (QC)

1947	 George W. Lang, Westmount G&CC, Kitchener (ON)

1948	 F.N. Robertson, Riverside G&CC, Saint-John (N.-B.)

1949	 R.C. Holbrook, CG Royal Montréal, Dixie (QC)

1950	 C.W. Watson, St. George’s G&CC, Toronto (ON)

1951	 J. Gordon Bowers, Capilano G&CC, Vancouver (C.-B.)

1952	 Colin Rankin, CG de Beaconsfield, Montréal (QC)

1953	 A.J. Mylrea, Rosedale GC, Toronto (ON)

1954	 R.C. Borland, Calgary G&CC, Calgary (AB)

1955	 Dr. E.O. Turner, Fredericton GC, Fredericton (N.-B.)

1956	 James P. Anglin, K.C., CG Royal Montréal, Dixie (QC)

1957	 C. Ross Somerville, London Hunt & CC, London (ON)

1958	 John M. Blair, St. Charles CC, Winnipeg (MB)

1959	 Gordon B. Taylor, Kanawaki GC, Kahnawake (QC)

1960	 V.C. Holdroyd, Rosedale GC, Toronto (ON)

1961	 H.C. Lyle, Capilano G&CC, Vancouver (C.-B.)

1962	 Dr. J.E. Leddy, Riverside CC, Saskatoon (SK)

1963	 Albert Rolland, Club Laval-sur-le-Lac, Laval (QC)

1964	 W. Arthur Johnston, St. Charles CC, Winnipeg (MB)

1965	 R. Bruce Forbes, Brantford G&CC, Brantford (ON)

1966	 E. Duncan Millican, CG Royal Montréal, Île-Bizard (QC)

1967	 Phil Farley, Scarboro G&CC, Toronto (ON)

1968	 J.A. Swanson, Elmhurst G&CC, Winnipeg (MB)

1969	 Ray Getliffe, CG Royal Montréal, Île-Bizard (QC)

1970	 J. Campbell McLean, Capilano G&CC, Vancouver (C.-B.)

1971	 Patrick C. Osler, Toronto GC, Toronto (ON)

1972	 Cecil Vineberg, Hillsdale G&CC, Montréal (QC)

1973	 George C. Hevenor, Sr., Summit G&CC, Toronto (ON)

1974	 Richard H. Grimm, Mississaugua G&CC, Mississauga (ON)

1975	 J.D. Heywood, Riverside CC, Saskatoon (SK)

1976	 Dave Shea, CG La Vallée du Richelieu,  

	 Ste-Julie de Vercheres (QC) 

1977	 T. George Armstrong, Lambton G&CC, Toronto (ON)

1978	 R. Bruce Bailey, Calgary G&CC, Calgary (AB)

1979	 W. Len Goldson, Toronto GC, Toronto (ON)

1980	 Ralph M. Everson, Kanawaki GC, Kahnawake (QC)

1981	 Ralph Costello, Riverside CC, Saint-John (N.-B.)

1982	 John S. Marshall, K.C., Hamilton G&CC, Ancaster (ON)

1983	 Manual Bricker, Glendale G&CC, Winnipeg (MB)

1984	 Wm. A. Farlinger, F.C.A., Lambton G&CC, Toronto (ON)

1985	 James D. Bruce, Capilano G&CC, Vancouver (C.-B.)

1986	 Dr. Douglas G. Brewer, Fredericton G&CC, Fredericton (N.-B.)

1987	 Thomas P. Wood, Derrick G&WC, Edmonton (AB)

1988	 Harold Brownstein, Elm Ridge GC, Île-Bizard (QC)

1989	 Keith Rever, Wascana GC, Regina (SK)

1990	 Robert G. Long, Rosedale GC, Toronto (ON)

1991	 Peter J. Hope, Brightwood G&CC, Dartmouth (N.-É.)

1992	 Hugh G. Hallward, CG Royal Montréal, Île-Bizard (QC)

1993	 Findlay S. Young, Prince George G&CC,  

	 Prince George (C.-B.)

1994	 W. Keith Gray, Toronto Hunt Club, Toronto (ON)

1995	 Jacques Nols, Kanawaki GC, Montréal (QC)

1996	 N. Douglas Ross, K.C., Belvedere G&WC,  

	 Charlottetown (Î.-P.-É.)

1997	 F.A. (Al) Macatavish, Elmhurst G&CC, Winnipeg (MB)

1998	 F. Gordon Coyle, Mississaugua G&CC, Mississauga (ON)

1999	 Worden Teasdale, Markland Woods G&CC, Toronto (ON)

2000	 Donald Griffiths, Point Grey G&CC, Vancouver (C.-B.)

2001	 Roger Archambault, CG de Beloeil, Beloeil (QC)

2002	 Harry Zuzak, Coloniale G&CC, Beaumont (AB)

2003	 James A. Grant, CG Royal Montréal, Île-Bizard (QC)

2004	 David D. Shaw, Riverside G&CC, Saint-John (N.-B.)

2005	 James Halliday, Victoria GC, Victoria (C.-B.)

2006	 Wayne C. Petersen, Paradise Canyon Golf Resort, Lethbridge (AB)

2007	 Garry West, Bayview G&CC, Thornhill (ON)

2008	 Andrew Cook, Markland Woods GC, Etobicoke (ON)

2009	 Tom McCarthy, Ashburn GC, Halifax (N.-É.)

2010	 Jack McDonald, Rivershore Golf Links, Kamloops (C.-B.)

2011	 Karen Rackel, K.C., Highlands GC, Edmonton (AB)

2012	 Diane Dunlop-Hébert, Mont Bruno, Montréal (QC)

2013	 Michael P. Carroll, K.C., Point Grey GC, Vancouver (C.-B.)

2014	 Douglas Alexander, London Hunt & CC, London (ON)

2015	 Paul McLean, Coppinwood GC, Goodwood (ON)

2016-17	Roland A. Deveau, K.C., Clare G&CC, Church Point (N.-É.) 

2018	 Leslie Dunning, Earl Grey GC, Calgary (AB) 

2019-20	Charlie Beaulieu, Club de golf le Mirage, Lorraine (QC)

2021-22	Liz Hoffman, Mad River GC, Creemore /  

	 The Thornhill Club, Vaughan (ON) 

2023-24	David McCarthy, Donalda G&CC, Toronto (ON) 

2025	 Adam Daifallah, Mount Bruno, Montréal (QC) 

PRÉSIDENTS

Doug Alexander, ON 

Barbara Allan, ON 
Roger Archambault, QC 

Diane Barabé, QC 

Charlie Beaulieu, QC

Dr. Douglas G. Brewer, N.-É.

Michael P. Carroll, K.C., C.-B.

Jim Clark, ON 
Andrew Cook, ON

Thelma Coutts, AB 

Roland Deveau, K.C., N.-É.

Diane Dunlop-Hébert, QC

Leslie Dunning, AB

Patricia Edwards, N.-B.

Audrey Gordon, C.-B.

W. Keith Gray, ON

Donald Griffiths, C.-B.

James Halliday, C.-B.

Liz Hoffman, ON

Peter J. Hope, N.-É.

Robert Laing, C.-B.

Robert G. Long, ON

David McCarthy, ON

Tom McCarthy, N.-É.

Jack McDonald, C.-B.

Paul McLean, ON

Carole Mix, N.-B.

Jacques Nols, QC

Wayne C. Petersen, AB

Karen Rackel, K.C., AB

Keith Rever, SK

Mike Richards, QC 

N. Douglas Ross, K.C., I.-P.-É.

Doug Roxburgh, C.-B.

David D. Shaw, N.-B.

Worden Teasdale, ON

Patricia Thompson, C.-B.

Garry West, ON

Harry Zuzak, AB

GOUVERNEURS HONORAIRES À VIE
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Golf Canada continuera d’investir dans son infrastructure de 
haute performance, dans le perfectionnement des entraîneurs 
et dans les partenariats qui soutiennent le bien-être des athlètes 
et leur réussite à long terme. Notre objectif est clair : bâtir 
un système qui produit avec constance des golfeurs et des 
golfeuses de calibre mondial capables de gagner à tous les 
niveaux.

OFFRIR DES CHAMPIONNATS ET DES EXPÉRIENCES- 
SPECTATEURS DE CLASSE MONDIALE
L’Omnium canadien RBC et l’Omnium féminin CPKC ont encore 
une fois montré ce qui peut arriver lorsqu’une compétition de 
classe mondiale rencontre des amateurs canadiens passionnés. 
Le Mississaugua Golf and Country Club nous a donné une 
finale exceptionnelle sur un site historique, tandis que le TPC 
Toronto d’Osprey Valley a ouvert un nouveau chapitre exaltant 
de l’histoire du Championnat national ouvert de golf masculin du 
Canada. Les deux évènements vont continuer d’évoluer grâce 
à des expériences-spectateurs rehaussées, à une diffusion 
améliorée des histoires et à des plateformes renforcées pour 
mettre en valeur les athlètes canadiens.

Golf Canada continue aussi de se concentrer sur la 
modernisation des offres de compétition de niveaux amateur et 
junior pour garantir que nos championnats restent parmi les plus 
importants et respectés au monde. Ces réussites sont rendues 
possibles grâce au soutien de fiers clubs hôtes, à l’engagement 
des concurrents et au dévouement des innombrables bénévoles 
qui sont la force motrice du golf canadien.

DÉVELOPPER LA PROCHAINE GÉNÉRATION  
DE GOLFEURS ET GOLFEUSES
Une priorité stratégique fondamentale est d’assurer la viabilité à 
long terme de notre sport en y accueillant les jeunes, les femmes, 
les nouveaux arrivants et les familles. En 2025, First Tee – Premier 
départ Canada a dépassé le seuil des 276 000 jeunes participants 
et l’on prévoit une expansion continue dans les écoles, les centres 
communautaires et les établissements de golf partout au pays. 
Ces points de contact aident non seulement au développement 
de futurs golfeurs et golfeuses, mais aussi de futurs leaders 
enrichis par les compétences de vie qu’inculque le programme.

De même, l’initiative Elle joue au golf continue de faire la preuve 
que des expériences conçues intentionnellement pour être 
amusantes, flexibles et socialement stimulantes peuvent ouvrir 
de nouvelles voies d’accès au sport. Ces initiatives resteront au 
centre de l’expansion d’une participation qui reflète la diversité 
des communautés canadiennes.

ÉLEVER LE TALENT CANADIEN SUR LA SCÈNE MONDIALE
Des exploits juniors historiques aux percées sur les circuits PGA 
TOUR et de la LPGA, les athlètes canadiens démontrent la force 
et la profondeur de notre filière de talents. Les succès répétés de 
joueurs comme Nick Taylor, Corey Conners, Mackenzie Hughes 
et Taylor Pendrith, ainsi que ceux de la double championne 
de l’Omnium canadien CPKC Brooke Henderson ont élevé la 
présence du Canada à l’échelle globale. Parallèlement, des 
vedettes émergentes comme Aphrodite Deng, Leah John, Anna 
Huang, Sudarshan Yellamaraju, A. J. Ewart et autres présagent un 
avenir brillant pour le golf canadien.

UNE VISION D’AVENIR POUR LE GOLF CANADIEN
Après la clôture d’une extraordinaire saison 2025, Golf Canada arrive à un moment déterminant pour l’avancement de notre sport. 
L’énergie qui entoure le golf canadien n’a jamais été aussi forte et les possibilités qui s’ouvrent à nous n’ont jamais été aussi vastes.

Le golf continue de connaître une croissance soutenue de la participation au Canada, avec une abondance de nouveaux adeptes, un 
élan sans précédent qui anime nos programmes communautaires, le développement de nos talents et nos championnats nationaux.  
Le moment appelle à l’ambition et à un engagement à façonner l’avenir du golf canadien avec détermination, innovation et unité.
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résultats ont contribué à créer un excédent des revenus sur les 
dépenses de 4,3 millions de dollars. Le Conseil d’administration 
félicite la direction et le personnel pour leurs efforts diligents qui 
ont renforcé la position financière de l’organisation.

La générosité soutenue de la Fondation Golf Canada a aussi 
énormément contribué à notre succès, alors que, de concert 
avec l’appui de ses supporters et donateurs, la Fondation a versé 
la somme faramineuse de 11,5 millions de dollars en dons de 
bienfaisance pour l’avancement du golf canadien en 2025.

UNE VISION D’AVENIR PARTAGÉE
La croissance du golf au Canada est la conséquence directe des 
efforts des gens qui forment notre communauté – les adeptes 
du sport, les propriétaires et exploitants de terrains de golf, 
les professionnels de la PGA du Canada, les surintendants de 
parcours, les gestionnaires de clubs, les bénévoles, les médias et 
les amateurs de golf. Ensemble, nous avons donné une impulsion 
extraordinaire à la progression de notre sport.

Alors que nous nous tournons vers 2026 et au-delà, Golf 
Canada demeure engagée à favoriser la pratique d’un sport plus 
accessible, plus inclusif, plus innovant et ancré plus profondément 
dans les collectivités d’un océan à l’autre. Merci à toute la 
communauté de Golf Canada : vous êtes la force vitale qui anime 
le succès du golf. Votre passion et votre soutien nous inspirent à 
penser avec audace, à agir avec détermination et à continuer de 
bâtir un avenir brillant pour le sport que nous aimons tous.

Avec mes sincères remerciements,

Adam Daifallah 
Président 
Golf Canada

RENFORCER LES FONDATIONS DU JEU
Au cœur de notre mission, il y a le service aux clubs membres 
et aux golfeurs et golfeuses membres. Au cours des prochaines 
années, Golf Canada continuera d’investir dans la technologie, 
notamment pour perfectionner le Centre de scores de Golf 
Canada qui a enregistré plus de 11 millions de scores en 2025, 
une augmentation de 6 % par rapport à l’année précédente 
et une hausse spectaculaire de 54 % comparativement aux 
niveaux d’avant la pandémie.

La durabilité et le sport responsable restent aussi des priorités 
pour nous, en veillant à ce que les établissements de golf 
puissent s’adapter à des environnements changeants et 
continuer d’offrir des expériences sécuritaires et accueillantes. 
Reconnaissant l’importance des possibilités de participation en 
pleine évolution, Golf Canada a introduit une nouvelle catégorie 
d’adhésion pour les installations de golf hors parcours qui 
proposent des expériences de golf accessibles à longueur 
d’année dans le cadre de notre réseau national.

Nous demeurons également engagés en faveur d’un leadership 
collaboratif en faisant progresser le sport de concert avec 
les fédérations nationales et internationales, les associations 
provinciales de golf et les partenaires de l’industrie qui 
partagent un intérêt commun dans le sport.

FINANCER L’EXCELLENCE DANS LE GOLF CANADIEN
La robustesse financière est essentielle à la réalisation de nos 
ambitions stratégiques. Golf Canada a produit des résultats 
financiers solides d'une année à l'autre en 2025, dont une 
augmentation de 3 % du produit net d’exploitation (62,7 millions 
de dollars), se combinant à une croissance pluriannuelle de 
notre effectif de membres et à une hausse de 11 % de recettes 
nettes agrégées de nos championnats professionnels. Ces 

Au nom du Conseil d’administration de Golf Canada, un sincère merci également au personnel et aux 
bénévoles des associations provinciales de golf avec qui Golf Canada partage un engagement à faire 
progresser le jeu. De plus, l'organisation apprécie grandement nos parties prenantes de l'industrie – 
propriétaires, exploitants, professionnels de la PGA du Canada, surintendants de parcours, gestionnaires 
de clubs, médias et associations partenaires tant nationales qu'internationales. 

Merci. 
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LA SAISON DE GOLF 2025 NOUS A RAPPELÉ NON SEULEMENT QUE LA DYNAMIQUE QUI ANIME LE 
GOLF CANADIEN ÉTAIT ENCORE PRÉSENTE, MAIS QU’ELLE CONTINUAIT DE S’ACCÉLÉRER. PROPULSÉ 
PAR DES VICTOIRES SUR LES PARCOURS ET AILLEURS, L’EXPANSION DES PROGRAMMES, DES 
SUCCÈS COMMERCIAUX ET PHILANTHROPIQUES, AINSI QU’UNE PASSION POUR LE SPORT QUI 
S’ÉTEND D’UN OCÉAN À L’AUTRE, LE GOLF CANADIEN SE PORTE TRÈS BIEN.

Le jeu professionnel des 
Canadiens reflète les 
succès des dernières 
années, alors que les 
amateurs de golf 
canadiens ont été régalés 
par une autre campagne 
mémorable. Demandez à 

un mordu de golf canadien de choisir un des 
faits saillants les plus marquants de 2025 et il 
vous dira probablement que c’est la victoire de 
Brooke Henderson à l’Omnium féminin 
CPKC. Le triomphe d’Henderson au 
Mississaugua Golf and Country Club l’a 
ramenée dans le cercle des gagnantes au terme 
d’une performance extraordinaire devant ses 
compatriotes spectateurs quand elle a conquis 
son deuxième titre de l’Omnium féminin CPKC. 
La victoire d’Henderson a consolidé encore 
davantage sa position d’athlète de golf 
professionnel du Canada ayant cumulé le plus 
grand nombre de titres de l’histoire avec ce 14e 
gain sur le Circuit de la LPGA. Elle a conclu la 
saison de la LPGA avec une finale à É7 au 
Championnat du circuit CME Group. 

Nick Taylor d’Abbotsford, 
C.-B., a poursuivi son jeu 
gagnant sur le PGA TOUR 
en capturant son 
cinquième titre du circuit 
à l’Omnium Sony Open 
d’Hawaii en janvier. Taylor 
a inscrit au moins une 

victoire par année depuis trois ans et chaque 
fois, c’était en prolongation, comme lors de son 
triomphe historique à l’Omnium canadien RBC 
2023 au terme d’une prolongation palpitante 
sur quatre trous face à Tommy Fleetwood. 
Taylor a aussi ajouté à son palmarès une finale 
à É19 au Championnat du Circuit en novembre.

Les Canadiens ont 
beaucoup fait parler d’eux 
sur les circuits 
professionnels mondiaux, 
notamment la golfeuse de 
17 ans, Anna Huang de 
Vancouver, C.-B., qui est 
devenue pro en janvier et 

a remporté deux victoires consécutives en 
septembre sur le Circuit féminin d’Europe 
(LET). La jeune membre d'Équipe Canada – 
NextGen a décroché son premier titre 
professionnel à l’Omnium La Sella d’Espagne, 
suivi une semaine plus tard par celui de 
l’Omnium féminin Lacoste de France, pour 
conclure son année au 114e rang du 
Classement mondial Rolex.

Sudarshan Yellamaraju 
de Mississauga, ON, a 
enregistré sa première 
victoire professionnelle à 
la Classique Great Abaco 
des Bahamas en janvier 
et a terminé l’année avec 
quatre résultats dans le 

top 10 sur le Circuit Korn Ferry. Le golfeur de 24 
ans a obtenu sa carte du PGA TOUR pour 2026 
en finissant 19e au classement de la saison du 
Circuit Korn Ferry et il sera le plus jeune 
Canadien sur le circuit majeur l’an prochain.

A.J. Ewart de Coquitlam 
(C.-B.) rejoindra la 
délégation canadienne 
après avoir reçu la 
médaille d’honneur à 
l’école de qualification du 
Circuit PGA TOUR. Le 
membre d’Équipe Canada 

sera accompagné d’Adam Svensson, de 
Surrey (C.-B.), qui a conservé sa carte en 
finissant à égalité au 2e rang. Ensemble, Ewart 
et Svensson portent à sept le nombre de 
Canadiens sur le PGA TOUR en 2026.

Myles Creighton de 
Digby, N.-É., et Leah 
John de Vancouver, 
C.-B., ont gagné leurs 
premières victoires 
professionnelles en 2025, 
Creighton à l’Omnium de 
Wichita en juin sur le 

Circuit Korn Ferry et John en août au Tournoi 
sur invitation Four Winds sur le Circuit Epson. 
Au début décembre, John a gagné sa carte du 
Circuit pour 2026 en terminant à É10 lors de 
l’étape finale des séries de qualification de la 
LPGA. Maude-Aimée LeBlanc a également 
conservé son statut pour 2026, rejoignant 
Henderson et John au sein de la délégation 
canadienne sur le Circuit LPGA l’an prochain.

Corey Conners de Listowel, ON, continue de s’affirmer comme étant 
l’un des meilleurs athlètes de golf, inscrivant sept finales dans le top 10 
sur le PGA TOUR, dont une É4 au Championnat du Circuit ainsi que son 
quatrième résultat dans le top 10 au Tournoi des Maîtres. Taylor Pendrith 
de Richmond Hill, ON, a pour sa part ajouté quatre finales dans le top 10 à 
sa fiche, dont une É5 au Championnat de la PGA en mai.

2025 – L'ÉLAN SE POURSUIT
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Les circuits amateurs ont 
permis à Équipe Canada 
de vivre une autre année 
exceptionnelle, grâce 
entre autres à la golfeuse 
de 15 ans, membre 
d’Équipe Canada 
– NextGen, Aphrodite 

Deng de Calgary, AB. En juillet, Deng a 
remporté la 76e édition du Championnat junior 
féminin des États-Unis, devenant ainsi la 
première Canadienne de l’histoire du tournoi à 
capturer ce titre. Un mois plus tard, Deng a 
suivi sa performance historique en ravissant les 
spectateurs de Mississauga avec une finale à 
É20 lors de l’Omnium féminin CPKC, qui lui a 
valu le Prix Marlene Stewart Streit de meilleure 
amateure. Deng a également gagné deux fois 
sur le circuit de l’American Junior Golf 
Association (AJGA), d’abord au Tournoi junior 
sur invitation, puis à l’Omnium Mizuho des 
Amériques Open, et elle a été ensuite élue 
joueuse junior de l’année par l’AJGA.

Shauna Liu de Maple, ON, 
a remporté son deuxième 
titre consécutif du 
Championnat canadien 
junior féminin en août 
pour devenir la neuvième 
gagnante multiple et la 
deuxième deux années de 

suite depuis Heather Kuzmich en 1982. Liu a 
ajouté quatre autres victoires à son palmarès en 
2025, dont une Tournoi sur invitation Peloton 
Glencoe. Michelle Xing de Richmond Hill, ON, a 
remporté le Championnat canadien amateur 
féminin 2025 en juillet. Liu et Xing ont toutes 
deux obtenu la médaille d’argent en tant que 
membres, avec Clairey Lin de Langley, C.-B., 
d’Équipe Canada 1 qui a conclu en deuxième 
place du Championnat mondial junior féminin 
de golf en septembre. Équipe Canada 2, 
regroupant Clara Ding de White Rock, C.-B., 
Eileen Park de Red Deer, AB, et Ruihan 
Kendria Wang de Vancouver, C.-B., a terminé au 
sixième rang. Ding, qui a conclu deuxième aux 
résultats individuels, a de plus remporté 
l’Omnium féminin Group BC 2025 de GolfBC.

Austin Krahn de 
Christina Lake, C.-B., a 
remporté la médaille d’or 
aux Jeux d’été du Canada 
2025 et ajouté deux 
victoires provinciales à sa 
fiche au cours de l’année, 
tandis que Dawson Lew 

de Toronto, ON, nouvellement recruté par le 
programme d’Équipe Canada, a gagné le 
Championnat canadien junior masculin en 

août, en plus d’ajouter quatre autres gains 
cette année.

Lauren Kim de Surrey, 
C.-B., a récolté sa 
deuxième victoire pour 
l’équipe de golf de 
l’Université du Texas au 
Tournoi sur invitation 
Betsy Rawls en mars, et 

elle a participé pour une deuxième année 
consécutive au Championnat amateur féminin 
d’Augusta National. Vanessa Borovilos 
d’Etobicoke, ON, a remporté le Chevron 
Collegiate à sa première année d’études à 
l’Université Texas A&M. Ses coéquipières 
d’Équipe Canada Tillie Claggett de Calgary, 
AB, Nicole Gal d’Oakville, ON, et Vanessa 
Zhang de Vancouver, C.-B., ont également 
toutes connu la victoire en 2025.

Certains noms bien 
connus des amateurs 
de golf canadiens ont 
aussi inscrit des titres de 
championnats nationaux 
à leur palmarès cette 
année. Shelly Stouffer 
de Nanoose Bay, C.-B., 
a remporté son troisième Championnat 
canadien sénior féminin, Judith Kyrinis de 
Thornhill, ON, a capturé son quatrième titre 
du Championnat canadien mid-amateur 
féminin, Charles Fitzsimmons de King, ON, a 
gagné son troisième Championnat canadien 
mid-amateur masculin et Natasha Stasiuk 
d’Oakville, ON, a décroché son cinquième 
titre consécutif du Championnat canadien 
toutes capacités. Enfin, les Thunderbirds 
de l’Université de Colombie-Britannique 
ont encore une fois remporté de façon 
convaincante les divisions masculine et 
féminine du Championnat canadien des 
collèges et universités.

Un nouveau chapitre exaltant s’est ouvert 
pour l’Omnium canadien RBC en juin 
dernier, alors que le TPC Toronto d’Osprey 
Valley, à Caledon en Ontario, est devenu le 
38e terrain de golf de l’histoire du tournoi 
à accueillir le Championnat national ouvert 
masculin du Canada. Les amateurs ont pu 
se régaler d’une fin de tournoi palpitante où 
le Néo-Zélandais Ryan Fox a défait Sam 
Burns au terme d’une prolongation sur 
quatre trous. La 115e édition de l’Omnium 
canadien RBC reviendra au TPC Toronto 
en 2026.

Pendant la semaine de tournoi, une 
nouvelle initiative de collecte de fonds a été 
créée en collaboration avec les partenaires 
du TPC Toronto et WM : Birdies for Trails. 
Grâce à cette initiative, chaque oiselet 
inscrit sur le trou de la Patinoire (le 14e) a 
contribué à récolter la somme de 29 500 $ 
au profit de la Credit Valley Conservation 
Foundation et du développement de la 
Credit Valley Trail, un sentier de randonnée 
s’étendant sur 100 kilomètres entre la 
municipalité d’Orangeville et Port Credit, un 
quartier riverain de Mississauga.

Au lendemain du tournoi, RBC et le PGA 
TOUR ont annoncé un prolongement sur 
plusieurs années de la commandite en titre 
de l’Omnium canadien RBC par la banque. 
RBC, supporteur de longue date du golf 
professionnel et amateur au Canada, est le 
fier commanditaire en titre du Championnat 
national ouvert masculin du Canada depuis 
2008.

	 `

Le golf continue d’être le sport de participation numéro un au Canada, comme en témoigne une 
autre année record où 11,2 millions de scores ont été inscrits sur l’Appli Golf Canada par plus de  
360 000 membres de Golf Canada dans 1 550 clubs membres partout au pays.

#1
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First Tee – Premier départ Canada a 
enregistré son plus grand nombre de 
participants en 2025, avec plus de 106 000 
jeunes engagés dans des programmes à la 
grandeur du pays, marquant une augmentation 
de 25 % par rapport à l’année précédente. 
Depuis son lancement en 2021, First Tee 
– Premier départ Canada a initié au golf 
plus de 276 000 jeunes Canadiens et 
Canadiennes.

Cette augmentation de la participation à First 
Tee – Premier départ Canada s’est faite à travers 
481 sites de programme dans des écoles, des 
centres communautaires et des établissements 
de golf, et avec le soutien de près de 350 
entraîneurs, deux chiffres également en hausse 
cette année. First Tee – Premier départ Canada 
continue d’être le chef de file des programmes 
pour la jeunesse et est axé sur le renforcement 
de la diversité et de l’équité dans le sport. 
En 2025, 74 % des écoles et organismes 
communautaires associés au programme 
desservaient des communautés défavorisées, 
avec près de 60 % de la programmation offerte 
gratuitement aux participants. Grâce aux 
efforts des six sections de First Tee – Premier 
départ déployées à la grandeur du pays, la 
pratique du golf par les jeunes reflète de plus 
en plus la diversité du Canada, 42 % des 

participants sur les terrains de golf se disant 
de genre féminin et 36 % s’identifiant comme 
étant des PANDC. L’expansion du programme a 
été appuyée par un fort soutien des donateurs, 
la Fondation Golf Canada ayant récolté plus 
de 11 millions de dollars pour le sport en 2025, 
dont plus de 5 millions dédiés à First Tee – 
Premier départ Canada. 

Pour la première fois depuis son lancement, 
le programme Youth on Course – Juniors en 
action était offert dans chaque province du 
pays. Ce programme permet aux membres 
de Golf Canada âgés de 6 à 18 ans de jouer 
des parties de golf subventionnées pour 5 $ 
ou moins sur les terrains de golf participants 
à certaines heures désignées. En 2025, les 
membres de Youth on Course – Juniors 
en action ont joué près de 50 000 parties 
subventionnées d’un océan à l’autre, ce qui 
constitue une saison record marquée par une 
augmentation de 51 % par rapport aux parties 
jouées l’année précédente. Le programme a 

également suscité une importante mobilisation 
alors que 4 470 nouveaux membres ont 
adhéré à Golf Canada pour avoir accès à ces 
possibilités de jouer à peu de frais.

L’initiative Elle joue au golf a aussi connu 
une expansion en 2025 avec le lancement 
d’un autre festival de golf d’une semaine dans 
le Canada atlantique pendant l’automne qui 
s’ajoute aux festivals de Vancouver, de Calgary 
et de la région du Grand Toronto. La Série de 
championnats Elle joue au golf s’est encore 
une fois inscrite dans la programmation des 
festivals et les compétitions ont donné droit à 
quatre exemptions pour participer à l’Omnium 
féminin CPKC.

Elle joue au golf a présenté 24 évènements 
sur 19 terrains de golf et rallié plus de 800 
femmes et jeunes filles. Dans l’ensemble des 
festivals, plus de 700 nouvelles venues au golf 
ont pu participer à des activités conviviales 
pour débutantes organisées par près de 90 
entraîneures et bénévoles.

Les commentaires sont restés extrêmement 
positifs, 97 % des participantes ayant déclaré 
que l’évènement s’était déroulé dans une 
atmosphère où elles se sentaient à l’aise et 
bienvenues, et 88 % d’entre elles ont indiqué 
qu’elles étaient très susceptibles de continuer à 
pratiquer le golf suite à cette expérience.

AU-DELÀ DES RANGS PROFESSIONNELS ET AMATEURS, ON PEUT VOIR QUE L’AVENIR DU GOLF 
AU CANADA SE PORTE À MERVEILLE. NOTRE SPORT A ACCUEILLI UNE NOUVELLE VAGUE DE 
PARTICIPANTS GRÂCE AUX PROGRAMMES COMMUNAUTAIRES QUI ONT INITIÉ AU GOLF UN 
NOMBRE CROISSANT D’ENFANTS ET DE FEMMES CHAQUE ANNÉE.

First Tee – Premier départ Canada a en outre été le fier bénéficiaire caritatif de l’Omnium 
canadien RBC 2025, et First Tee – Alberta a reçu près de 200 000 $ grâce à son partenariat 
avec la Classique de bienfaisance Rogers en 2025. Fidèle à la tradition charitable du golf, 
l’Omnium féminin CPKC continue de laisser un legs important dans chacune des villes hôtes 
du championnat dans le cadre de son programme CPKC a du cœur. Cette année, l’évènement a 
fait un don record de 4,5 millions de dollars au profit de MacKids et Trillium Health Partners, en 
appui à la santé pédiatrique et cardiaque.

jeunes Canadiens et Canadiennes rejoints grâce à 
First Tee – Premier départ Canada276k
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Tandis que la 
saison de golf à 
l’extérieur 
s’achevait presque 
partout au pays, 
Golf Canada a 
lancé une 
stratégie de golf 
hors parcours afin 
de rehausser 
l’expérience 

golfique à longueur d’année. Le golf est 
désormais une activité pouvant se pratiquer 
pendant 12 mois et la stratégie est soutenue 
par la campagne Vas-y, swing mettant en 
lumière les bienfaits des différentes formes de 
golf hors parcours. La stratégie est aussi axée 
sur les associations provinciales de golf et leur 
partenariat dans le lancement de nouvelles 
offres d’adhésion pour établissements, 
conçues tout spécialement pour les exploitants 
d’installations hors parcours afin de promouvoir 
leurs établissements auprès du public golfeur 
le plus nombreux et motivé du Canada.

Dans la foulée d’une nouvelle année record 
en matière de nombre de scores enregistrés, 
l’Appli Golf Canada a fait l’objet d’une 
mise à jour importante en 2025. Parmi les 
améliorations, citons la publication des 
scores de groupe, qui facilite plus que jamais 
l’enregistrement des scores de vos partenaires 
de jeu lors des parties en groupe. L’introduction 
de la prise en charge des montres connectées 
Android Wear a permis d’intégrer les distances 
GPS et le pointage numérique à une vaste 
gamme d’appareils, tandis que les outils GPS 
améliorés fournissent désormais des distances 
précises vers l’avant, le milieu et l’arrière du 
vert afin de faciliter le choix des bâtons et 
la stratégie de jeu sur le parcours. La mise 
à jour a également ajouté un programme de 
parrainage d’adhésions à Golf Canada ainsi 
qu’un nouveau système de reconnaissance 
des réalisations, ainsi que des contrôles de 
confidentialité améliorés qui permettent aux 
utilisateurs de choisir si leurs scores s’affichent 
sur les écrans de leurs amis.

 
Alors que le golf canadien continue d’écrire 
de nouveaux chapitres passionnants, un autre 
prendra fin au début de 2026. Le Glen Abbey 
Golf Club était le siège de Golf Canada et 
du Temple de la renommée du golf canadien 
depuis 1977. En février 2026, Golf Canada 
déménagera ses activités à la nouvelle Maison 
du golf canadien bâtie au TPC Toronto. 

Cette nouvelle Maison du golf canadien 
abritera également le siège social de First Tee 
– Premier départ Canada et s’accompagnera 
d’un vert d’exercice communautaire de 30 000 
pieds carrés qui sera ouvert gratuitement au 
public. 

En février dernier, trois nouveaux membres du 
Temple de la renommée du golf canadien 
ont été intronisés, soit le golfeur amateur 
accompli Richard Scott, l’ancien golfeur 
professionnel Jerry Anderson et l’architecte 
de parcours réputé Charles Blair Macdonald. 
De nombreux éléments du Temple de la 
renommée du golf canadien sont fièrement 
intégrés au pavillon principal, aux vestiaires 
et aux villas d’accueil du TPC Toronto. Des 
souvenirs commémorant les légendes du golf 
canadien et les grands moments de l’histoire 
du golf au Canada sont également exposés à 
travers la propriété.

AVEC L’ANNÉE 2025 MAINTENANT TERMINÉE, IL Y A UNE CHOSE 
DONT NOUS POUVONS ÊTRE SÛRS : LE GOLF CANADIEN N’AURA 
JAMAIS ÉTÉ EN AUSSI BONNE SANTÉ. L’ÉLAN QUI NOUS PORTE SE 
POURSUIT ET NOUS PROMET DE GRANDS MOMENTS POUR L’AVENIR.

Le bel essor que connaît le golf 
canadien ne pourrait se produire 
sans les nombreuses merveilleuses 
personnes – bénévoles, personnel de 
club, surintendants, professionnels de la 
PGA du Canada, exploitants de terrains 
de golf, gens des médias et autres 
intervenants de l’industrie – dont les 
efforts sont essentiels au succès de notre 
sport. Chez Golf Canada, nous sommes 
très fiers de notre monde, de tous ceux et 
celles qui travaillent à faire progresser le 
sport et qui, encore une fois, ont permis 
à l’organisation de mériter l’appellation 
de Excellent lieu de travail.
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RYAN FOX
Gagnant de la Coupe Rivermead (meilleur Canadien) : Nick Taylor

Médaillé Gary Cowan (meilleur amateur) : Tyler Mawhinney

TPC Toronto d'Osprey Valley (Parcours Nord) 
Caledon, ON – 5 au 8 juin
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BROOKE HENDERSON
Médaillée Sandra Post (meilleure Canadienne) : Brooke Henderson

Médaillée Marlene Stewart Streit (meilleure amateure) : Aphrodite Deng

Mississaugua Golf & Country Club
Mississauga, ON – 21 au 24 août 
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FORMATION NEXTGEN FÉMININE

FORMATION NEXTGEN MASCULINE

ÉQUIPE CANADA 2025

Charlie Gillespie
Calgary, AB

Aphrodite Deng
Calgary, AB

Braxton Kuntz
Winnipeg, MB

Nobelle Park
Oakville, ON

Cooper Humphreys
Vernon, C.-B.

Clara Ding
White Rock, C.-B.

Justin Matthews
Little Britain, ON

Swetha Sathish
Oakville, ON

Isaiah Ibit
Orléans, ON

Anna Huang
Vancouver, C.-B.

Jager Pain
Woodbridge, ON

Ruihan Kendria Wang
Vancouver, C.-B.

Antoine Jasmin
Blainville, QC

Clairey Lin
Langley, C.-B.

Ethan Wilson
St. Albert, AB

Michelle Xing
Richmond Hill, ON

Matthew Javier
North York, ON

Shauna Liu
Maple, ON 

Austin Krahn
Christina Lake, C.-B.

Eileen Park
Red Deer, AB



 Rapport annuel 2025   17

FORMATION NEXTGEN MASCULINE

ÉQUIPE CANADA 2025

MASCULINE

FÉMININE

Vanessa Borovilos
Etobicoke, ON

Matthew Anderson
Mississauga, ON

Leah John
Vancouver, C.-B.

Piercen Hunt
Hartland, Wisc. 
(Calgary, AB)

Tillie Claggett
Calgary, AB

Myles Creighton
Digby, N.-É.

Lauren Kim
Surrey, C.-B.

Stuart Macdonald
Vancouver, C.-B.

Joey Savoie
La Prairie, QC

Ellie Vorster
London, ON

Monet Chun
Richmond Hill, ON

Chris Crisologo
Richmond, C.-B.

Yeji Kwon
Port Coquitlam, C.-B.

Brendan MacDougall
Calgary, AB

Noah Steele
Kingston, ON

Lauren Zaretsky
Thornhill, ON

Katie Cranston
Oakville, ON

Jared du Toit
Kimberley, C.-B.

Brooke Rivers
Brampton, ON

Ashton McCulloch
Kingston, ON

Johnny Travale
Stoney Creek, ON

Hunter Thomson
Calgary, AB

Vanessa Zhang
Vancouver, C.-B.

Nicole Gal
Oakville, ON

A.J. Ewart
Coquitlam, C.-B.

Maddie Szeryk
London, ON

Brady McKinlay
Lacombe, AB

Sudarshan Yellamaraju
Mississauga, ON

Savannah Grewal
Mississauga, ON

Thomas Giroux
Georgetown, ON

Brigitte Thibault
Rosemère, QC

Étienne Papineau
Saint-Jean-sur-Richelieu, 

QC
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CHAMPIONS NATIONAUX AMATEURS 2025
Golf Canada a présenté onze championnats nationaux amateurs, six tournois NextGen, deux tournois collégiaux canadiens sur invitation, 

le Championnat mondial junior féminin, deux camps de sélection NextGen d’Équipe Canada, la Ligue nationale de golf BDO ainsi que 
plusieurs qualifications canadiennes et internationales. Ensemble, ces compétitions ont offert aux athlètes d’ici des opportunités de 

concourir d’un océan à l’autre, du niveau junior jusqu’aux rangs seniors. Un merci spécial à nos clubs membres hôtes pour leur accueil,  
à nos généreux partenaires, ainsi qu’aux innombrables bénévoles qui ont soutenu les championnats de Golf Canada partout au pays.

LIGUE NATIONALE DE GOLF BDO

RUSSELL 
ET ANDERSON MACDONALD 

TPC Toronto d'Osprey Valley, Caledon, ON
31 mai

UBC THUNDERBIRDS
(Équipe féminine championne)

UBC THUNDERBIRDS
(Équipe masculine championne)

CHAMPIONNAT CANADIEN DES COLLÈGES ET UNIVERSITÉS
Rivershore Golf Links, Kamloops, C.-B., 3 au 6 juin

JULIA ALEXANDER-CAREW 
(UBC OKANAGAN HEAT)

(Championne individuelle)

ALEK MAURO 
(WINDSOR LANCERS)

(Champion individuel)

111E CHAMPIONNAT 
CANADIEN AMATEUR FÉMININ

MICHELLE XING
Championnes interprovinciales par équipe :  Colombie-Britannique

The Riverside Country Club, Rothesay, N.-B.
22 au 25 juillet

120E CHAMPIONNAT 
CANADIEN AMATEUR MASCULIN

DECLAN O'DONOVAN
Champions interproviaux par équipe : Ontario

Le Club de golf Royal Ottawa et Club de golf Rivermead (co-hôtes)
28 au 31 juillet

CHAMPIONNAT CANADIEN TOUTES CAPACITÉS
The Dunes at Kamloops

Kamloops, C.-B.
5 au 7 août

NATASHA STASIUK
(Championne individuelle)

EMMA BITTORF
(Championne du Stableford)

JOSH WILLIAMS
(Champion individuel)

KELLY MASSON
(Champion du Stableford)
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CHAMPIONS NATIONAUX AMATEURS 2025

CHAMPIONNAT CANADIEN  
MID-AMATEUR FÉMININ

JUDITH KYRINIS
(Championne mid-amateur et mid-maître)

Championnes interprovinciales par équipe :  Colombie-Britannique

Club de golf Lachute, Lachute, QC 
6 au 8 août

CHAMPIONNAT CANADIEN 
JUNIOR MASCULIN

DAWSON LEW 
(Champion junior et juvénile)

Champions interprovinciaux par équipe : Ontario

Gowan Brae Golf & Country Club, Bathurst, N.-B. 
12 au 15 août

CHAMPIONNAT CANADIEN 
JUNIOR FÉMININ

SHAUNA LIU 
(Championne junior et juvénile) 

Championnes interprovinciales par équipe : Colombie-Britannique

Club de golf Sainte Marie, Saint-Marie, QC
13 au 16 août

CHAMPIONNAT CANADIEN 
MID-AMATEUR MASCULIN

CHARLES FITZSIMMONS 
Champion mid-maître : Derek Dalziel

Inter-Provincial Team Winners: Ontario

Seymour Golf and Country Club, North Vancouver, C.-B.
19 au 22 août

CHAMPIONNAT CANADIEN SÉNIOR FÉMININ

SHELLY STOUFFER
Championne super sénior : Mary-Ann Hayward

Championnes interprovinciales par équipe : Colombie-Britannique

Nanaimo Golf Club, Nanaimo, C.-B. 
26 au 28 août

CHAMPIONNAT CANADIEN M15

MAGGIE ZHANG 
(Filles)

OWEN BEAULAC
(Garçons)

Pitt Meadows Golf Club, Pitt Meadows, C.-B. 
27 au 28 août
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CHAMPIONS NATIONAUX AMATEURS 2025

CHAMPIONNAT CANADIEN SÉNIOR MASCULIN

 DON MARTONE
Champion super sénior : Jack Hall

Champions interprovinciaux par équipe : Ontario

KenWo Golf Club, New Minas, N.-É. 
9 au 12 septembre

TOURNOI CANADIEN COLLÉGIAL SUR INVITATION – HOMMES
Öviinbyrd Golf Club, MacTier, ON 

14 au 16 septembre

CALEN SANDERSON 
(NOTRE DAME)
(Champion individuel)

CHAMPIONNAT MONDIAL JUNIOR FÉMININ DE GOLF
St. Catharines Golf & Country Club, St. Catharines, ON 

17 au 20 septembre

TOURNOI CANADIEN COLLÉGIAL SUR INVITATION – FEMMES
Beacon Hall Golf Club, Aurora, ON

21 au 23 septembre

CHARLOTTE NAUGHTON 
(ANGLETERRE)

(Championne individuelle)

VERONIKA KEDROŇOVÁ 
(KENT STATE)

(Championne individuelle)

RÉPUBLIQUE DE CORÉE
Yun Seo Yang, Seojin Park, Yeonseo Kim,  

Entraîneure : Min Naon

NOTRE DAME 
FIGHTING IRISH 

AUBURN 
TIGERS
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CHAMPIONS NEXTGEN 2025

YANLING LIU
(Gagnante)

MAXIM MCKENZIE
(Gagnant)

CHAMPIONNAT NEXTGEN DU PACIFIQUE
Ledgeview Golf Club 

Abbotsford, C.-B.  
2 au 4 mai

NOBELLE PARK
(Gagnante)

ERIC ZHAO
(Gagnant)

CHAMPIONNAT NEXTGEN DE L'ONTARIO
Black Bear Ridge Golf & Resort 

Belleville, ON  
8 au 10 mai

JENNY KWON
(Gagnante)

CHASE LASSMAN
(Gagnant)

CHAMPIONNAT NEXTGEN DE L'OUEST
Trestle Creek Golf Resort 

Entwistle, AB 
30 mai au 1 juin

MAGGIE ZHANG
(Gagnante)

CHASE LASSMAN
(Gagnant)

CHAMPIONNAT NEXTGEN DES PRAIRIES
The Legends Golf Club 

Warman, SK 
13 au 15 juin

ALEXIS CARD
(Gagnante)

HENRY DAO
(Gagnant)

CHAMPIONNAT NEXTGEN DU QUÉBEC
Rideau View Golf Club 

Manotick, ON 
3 au 5 juillet

EMMZA ZHENG
(Gagnante)

COLE STEWART
(Gagnant)

CHAMPIONNAT NEXTGEN DE L'ATLANTIQUE
Oakfield Golf & Country Club 

Enfield, N.-É. 
15 au 17 juillet



ENGAGÉS À DÉVELOPPER LES 
ACTEURS DU CHANGEMENT

INSPIRER LES JEUNES CANADIENS

Golf Canada s’engage à faire en sorte que la 
démographie des participantes et participants 
au golf reflète davantage les atouts du 
multiculturalisme canadien.

Golf Canada s’est associée à First Tee afin d’offrir 
aux jeunes de tous les milieux un accès sans 
obstacle au golf et aux compétences de vie 
qu’enseigne le sport. Le personnel des sections 
de First Tee – Premier départ Canada, d’un 
océan à l’autre, a pour mission d’intéresser les 
membres des communautés sous-représentées 
en proposant des environnements où les enfants 

Golf junior communautaire 
RBC est une initiative qui 

accélère la mise en œuvre 

des programmes First Tee – 

Premier départ et Youth on 

Course – Juniors en action 

dans 36 établissements 

municipaux et publics 

partout au Canada, ce qui 

a permis de joindre plus de 

100 000 jeunes depuis 2022.

Bon départ Canadian Tire 

soutient l’expansion et la 

prestation des programmes 

First Tee – Premier départ 

dans les régions où les 

communautés sont sous-

représentées, s’associant 

aux centres communautaires 

et aux établissements de golf 

des environs immédiats.

Grâce à son vaste réseau de 

donateurs et Supporteurs, 

la Fondation Golf Canada 

est un important partenaire 

du développement de First 

Tee – Premier départ Canada 

par le biais de ses efforts 

de collecte de fonds et de 

philanthropie.

BDO est devenu la première 

entreprise Supporteur 

international en 2023.

PING International s’est 

inscrit comme Supporteur 

international de First Tee 

en 2024 et PING Canada 

soutient gracieusement First 

Tee – Premier départ Canada 

à la grandeur du pays.

Les associations 
provinciales de golf du 
Canada jouent toutes un rôle 

essentiel dans la croissance 

du programme à travers 

chaque section de First Tee – 

Premier départ.

L’impact de First Tee – 

Premier départ est rendu 

possible grâce à la formation 

d’entraîneurs de calibre 

mondial offerte par la PGA 
du Canada au réseau de 

plus de 350 entraîneurs et 

bénévoles de First Tee – 

Premier départ.

First Tee – Premier départ Canada est financé par des dons d’entreprises 
et de particuliers qui comprennent la mission du programme : avoir un 
impact positif sur la vie des jeunes grâce au golf. Leur soutien généreux a 
permis à First Tee – Premier départ Canada de mobiliser plus de 276 000 
jeunes à travers le pays et d’offrir près de 60 % de ses programmes sur 
terrain de golf sans frais pour les participants.

ont le pouvoir de bâtir leur confiance en soi et leur 
résilience afin de devenir une meilleure version d’eux-
mêmes, tant sur le terrain de golf que dans leur vie 
quotidienne.

La programmation de First Tee – Premier départ est 
offert sur les terrains de golf ainsi que dans les écoles 
et les centres communautaires, avec des programmes, 
de l’équipement et des exigences de formation 
adaptés à chaque environnement.

First Tee – Premier départ Canada utilise le golf comme moyen d’améliorer 
la vie des jeunes dans toutes les provinces par le truchement de six sections 
régionales d’un bout à l’autre du Canada.

First Tee – Premier départ Canada a choisi deux 
jeunes participants du programme pour 
prendre part à la cérémonie de clôture 
de l’Omnium canadien RBC, avec le 

champion Ryan Fox.



participants
26 % de plus qu’en 2024

I M PAC T  N AT I O N A L  E N  2 0 2 5

106 229 

des jeunes sur les terrains de 
golf s’identifiaient comme 

étant des filles.

42 %
des participants sur les terrains de golf 

s’identifiaient comme étant PANDC.

36 % des écoles et centres 
communautaires partenaires 

desservent des communautés 
défavorisées.

74 %

des programmes sur les terrains 
de golf étaient offerts sans frais 

aux participants.

59 %
établissements de golf 
20 % de plus qu’en 2024

101

évènements de relations  
communautaires de First Tee – 

Premier départ Canada

141
entraîneurs 

45 % de plus qu’en 2024

347

 écoles
24 % de plus qu’en 2024

 

261

centres communautaires 
31 % de plus qu’en 2024

119

En 2025, First Tee 
– Premier départ 
Canada a rejoint 
plus de 106 000 
participants, portant 
leur nombre total 
à 276 307 jeunes 
Canadiens depuis 
la création du 
programme en 2021.



24   Golf Canada

LE GOLF EST UN JEU COMPOSÉ DE MOMENTS QUI NOUS  
INSPIRENT ET D’EXPÉRIENCES PARTAGÉES AVEC LES AUTRES.    

Alors que nous célébrons les grands moments et les faits saillants de 2025, Golf Canada souhaite  
exprimer son profond respect et ses condoléances aux familles et amis de toutes les personnes exceptionnelles  

du monde du golf canadien que nous avons perdues cette dernière année, notamment :

Sheila Bentley, C.-B.
Gouverneure à vie et ancienne présidente, Association canadienne de golf féminin

Mario Brisebois, QC
Membre des médias

Bill MacMillan, N.-É.
Bénévole

Stephen Ross, ON
Ancien directeur général, Association royale de golf du Canada,  
et membre honoré du Temple de la renommée du golf Canadien

Doug Silverberg, AB
Membre honoré du Temple de la renommée du golf canadien

Kerri Slaughter, ON
Entraîneure First Tee – Ontario et membre de la PGA du Canada

Tom Sears, ON
Bénévole

Qu'il s'agisse de quelqu'un qui a donné de son temps bénévolement, atteint l'excellence dans le 
sport, contribué à l'avancement du jeu dans sa communauté, ou inspiré les autres à donner le 
meilleur d'eux-mêmes, nous honorons et respectons la passion et le dévouement de ceux qui 

continuent de vivre dans notre mémoire.
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ANALYSE DES OPÉRATIONS – EXERCICE 2025

L’exercice 2025 a été marqué entre autres par la présentation 
inaugurale de l’Omnium canadien RBC au TPC Toronto 
d’Osprey Valley et le lancement réussi du Tournoi canadien 
collégial féminin sur invitation. Financièrement, l’organisation 
a enregistré une augmentation de 3 % des résultats nets 
d’exploitation, grâce notamment à la croissance de l’effectif 
de membres, en particulier dans la catégorie des golfeurs 
publics. Les championnats professionnels ont généré une 
augmentation de 11 % des recettes nettes agrégées et 
l’organisation a réalisé un excédent net d’exploitation de 1,3 
M$, soutenu par un gain de placement de 3,5 M$, tout en 
continuant d’investir dans la Maison du golf canadien.

La direction est fière de souligner les faits saillants suivants en 
matière de finances : 

•	 Une augmentation de 3 % des recettes totales 
d’exploitation qui ont atteint la somme de 65,2 M$ pour 
l’organisation.

•	 Une augmentation de 4 % en investissements dans les 
services aux membres et les dépenses de programmes, 
pour atteindre un sommet de 21,6 M$.

•	 Un produit net de placement de 3,5 M$ (12,4 %), alors qu’il 
était de 5,4 M$ en 2024 (19,1 %).

•	 Un excédent des produits sur les charges de 4,3 M$, 
comparativement à 6 M$ en 2024.

L’analyse opérationnelle qui suit rend compte des progrès 
accomplis par l’organisation dans la réalisation du Plan 
stratégique 2023-2027 de Golf Canada. Elle doit être lue 
conjointement avec les états financiers pour l’exercice terminé 
le 31 octobre 2025, présentés à la fin de ce rapport.

SERVICES MEMBRES / GOLF
La demande pour le golf est restée forte en 2025, le nombre 
total de membres de Golf Canada ayant augmenté de 5 % 
pour atteindre 381 520 (contre 360 309 en 2024), poursuivant 
ainsi la trajectoire de croissance de l’effectif à long terme. Les 
adhésions de joueurs publics sont restées le principal moteur 
de cette croissance, avec une augmentation d’environ 20 %, 
tandis que le nombre de membres de clubs est resté stable. 
Au-delà de la forte augmentation de la pratique du golf liée 
à la COVID-19, l’expansion continue des installations de golf 
basées sur la technologie, en particulier les simulateurs axés 
sur le divertissement golfique dans les marchés urbains et 
suburbains, a créé de nouveaux points d’accès abordables 
pour les golfeurs et les nouveaux adeptes du jeu partout 
au Canada. Au 31 octobre 2025, l’on comptait plus de 500 
établissements de simulateurs commerciaux, d’un océan à 

l’autre, offrant aux Canadiens un accès à la pratique du golf 
hors parcours.

Les services membres / golf ont réalisé en 2025 leur meilleur 
rendement financier à ce jour, propulsé par :

•	 La réduction des primes de protection en cas d’incident 
grâce aux résultats des réclamations et à la renégociation 
des polices.

•	 L’efficacité administrative de la Ligue nationale de golf 
(LNG) qui a mis en place des circuits régionaux efficients à 
grande échelle.

•	 Une réduction notable des dépenses de marketing auprès 
des golfeurs publics, remplacée par une croissance 
organique axée sur les produits et le recours à la campagne 
« Le golf, c’est la santé » lancée par Golf Canada en 2024.

•	 L’amélioration continue de l’application mobile de 
Golf Canada, y compris l’ajout de nouvelles fonctions 
d’échanges sociaux.

S’appuyant sur les bases établies en 2024, l’unité commerciale 
des services membres / golf a fait preuve d’une grande 
agilité opérationnelle, d’une forte création de valeur pour 
les membres et d’une capacité accrue à élargir sa portée 
sans augmentation proportionnelle des structures de coûts 
variables, réduisant ainsi ses dépenses totales de 2,4 % en 
2025. 

After an allocation of Program Support Expenses, based on a 
pro-rata estimate of labour activities and resources, the total 
gross revenues generated from Member Services ($8.7M) can 
be apportioned amongst strategic priorities of Golf Canada 
against their unfunded expenses as follows: 53% on Member 
/ Golf Services 27% on Sport Programs; 12% on Amateur 
Championships; 1% on Commercial campaigns; and 8% on 
Environmental, Social, and Governance activities.

Golf Canada a connu une autre année de progrès record pour l’exercice financier de 2025, tirant parti d’un élan soutenu dans 
les championnats, les adhésions, les programmes de base et la stabilité de l’organisation. Un solide leadership organisationnel 
et une gestion financière disciplinée ont encore une fois permis à l’organisation de faire avancer les priorités du Plan stratégique 
2023–2027 tout en composant avec la volatilité du financement fédéral et en soutenant la poursuite des investissements en 
infrastructures à long terme au TPC Toronto d’Osprey Valley.

TOTAL MEMBRES PAR ANNÉE
(EN MILLIERS)
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SPORT - PARTICIPATION
Les programmes de participation sportive ont progressé 
de façon notable en 2025, bien que le contexte financier ait 
changé avec la réduction des subventions du Programme 
de soutien au sport de Sport Canada, compensée par le 
succès accru des collectes de fonds locales. Parallèlement, 
le soutien des Supporteurs et des entreprises donatrices à 
First Tee – Premier départ s’est affaibli, ce qui a nécessité 
une augmentation des dons annuels au niveau des sections 
régionales.

Malgré ces défis, d’excellentes collectes de fonds dans 
les communautés, une gestion rigoureuse des coûts et 
l’enrichissement continu des réserves de la Fondation 
Golf Canada ont permis à First Tee – Premier départ et 
aux programmes de participation connexes de poursuivre 
leur croissance de manière inclusive et durable, dans une 
perspective à long terme. L’investissement total dans les 
programmes a augmenté de 9 %, reflétant l’expansion de 
l’offre et la hausse des investissements en main-d’œuvre 
qui témoignent de la priorité que continue d’accorder 
l’organisation aux programmes de participation :

•	 Accès au golf pour les jeunes, les femmes et des 
populations défavorisées

•	 Expansion des programmes grâce aux partenariats

•	 Financement durable à long terme et efficacité 
opérationnelle, avec le soutien majeur de la Fondation Golf 
Canada

À la fin de la saison 2025, Golf Canada rapportait fièrement 
que le programme First Tee – Premier départ Canada rejoignait 
106 000 jeunes par an (contre 73 400 en 2024), y compris dans 
les communautés autochtones et parmi les enfants ayant des 
handicaps physiques et cognitifs. Dans l’ensemble du réseau 
First Tee – Premier départ Canada, le programme a atteint un 
investissement total de 4,7 M$ (contre 4,2 M$ en 2024), dont 
494 000 $ en subventions qui ont permis à 4 459 jeunes de 
jouer près de 50 000 parties de golf pour seulement 5 $ grâce 
au programme Youth on Course – Juniors en action.  

SPORT - PERFORMANCE
Golf Canada a maintenu son engagement envers les 
programmes de haute performance, avec le soutien de 
donateurs, d’entreprises partenaires et d’intervenants 

gouvernementaux. Bien que le financement de base du 
Programme de soutien au sport de Sport Canada et du 
programme À nous le podium ait diminué, l’organisation a 
efficacement absorbé l’impact grâce à des gains d’efficacité 
opérationnelle dans d’autres domaines et à un soutien accru 
du réseau de donateurs du Conseil d’Équipe Canada. Malgré 
une réduction des coûts d’exploitation par rapport à 2024 en 
raison des Jeux olympiques, l’organisation a augmenté ses 
dépenses de 7 % en 2025 afin de poursuivre son objectif à 
long terme, qui est de compter 30 golfeurs et golfeuses en 
compétition sur les circuits professionnels d’ici 2032.

Les athlètes canadiens ont livré d’excellents résultats sur les 
circuits mondiaux et dans les tournois internationaux, tandis 
que de nouveaux talents ont continué d’émerger des filières 
de développement étayées par des compétitions amateurs 
au pays et des partenariats internationaux. Les deux centres 
d’entraînement en climat chaud de Golf Canada, au Legacy 
Golf Resort d’Arizona et au Cabot Citrus Farms de Floride, 
se sont révélés essentiels pour le groupe de jeunes athlètes 
professionnels qui y ont séjourné.

Côté golf féminin, après avoir remporté sa première victoire 
professionnelle au Tournoi sur invitation Four Winds sur le 
Circuit Epson, Leah John a terminé sa saison en obtenant 
sa carte du Circuit de la LPGA pour 2026 grâce à son 
résultat dans le top 25 de l’étape finale de qualification de 
la LPGA Q-Series. La membre d’Équipe Canada rejoindra 
Brooke Henderson et Maude-Aimée LeBlanc sur le circuit 
majeur en 2026. Bien sûr, la 14e victoire professionnelle de 
Brooke Henderson à l’Omnium féminin CPKC 2025 peut être 
considérée comme le fait saillant de l’année et une inspiration 
pour les athlètes évoluant au sein du programme Sport – 
performance. 

Le joueur professionnel d’Équipe Canada Sudarshan 
Yellamaraju a obtenu sa carte du PGA TOUR pour 2026 
grâce à son classement sur le circuit de développement Korn 
Ferry. De plus, A.J. Ewart et Adam Svensson ont mérité leur 
carte dans le cadre des qualifications PGA TOUR Q-School 
en décembre et rejoindront un groupe de professionnels 
canadiens bien établis et d’autres membres d’Équipe Canada 
– Corey Conners, Mackenzie Hughes, Nick Taylor et Taylor 
Pendrith – sur le circuit majeur en 2026.

CHAMPIONNATS AMATEURS
Les championnats amateurs ont constitué l’une des réussites 
les plus marquantes de 2025 en matière d’opérations. Les 
recettes totales des championnats amateurs ont augmenté 
de 12 %, contribuant à compenser la croissance stratégique 
des investissements de 14 %, déjà prévue au budget et 
stimulée par d’importantes subventions municipales et une 
augmentation des frais d’inscription.

Le lancement réussi du Tournoi canadien collégial féminin 
sur invitation, en complément au tournoi masculin inauguré 
en 2024, marquait la première compétition de golf féminin 
de Division I de la NCAA à être disputée au Canada. 
L’organisation est reconnaissante à ses hôtes conjoints, 
l’Université du Michigan et l’Université Kent State, ainsi qu’aux 
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donateurs et au club hôte de l’évènement, le Beacon Hall Golf 
Club, qui ont fait en sorte que le tournoi a été un succès.

Les joueuses de la République de Corée ont dû affronter des 
vents tourbillonnants pour défendre leur titre avec succès et 
ainsi devenir la première équipe championne de deux éditions 
consécutives du Championnat mondial junior féminin de 
golf 2025, au St. Catharines Golf & Country Club. Le tournoi 
international, créé par Golf Canada en 2014, a enregistré son 
premier surplus depuis plusieurs années, grâce à un contrôle 
plus strict des coûts, avant l’annonce en 2026 d’un nouveau 
commanditaire présentateur.

La modernisation continue des championnats amateurs – 
notamment l’intégration avec les parcours de développement, 
une couverture médiatique accrue et l’amélioration des 
opérations de tournoi – a renforcé leur rôle au sein du système 
de performance à long terme et de l’écosystème commercial 
de Golf Canada. La fidélisation des bénévoles (officiels de 
tournoi et arbitres) et les partenariats avec les clubs hôtes et 
les municipalités constitueront des stratégies importantes pour 
2026.

DÉPENSES EN APPUI AUX PROGRAMMES
Les dépenses totales en appui aux programmes de 
l’organisation ont augmenté de 5 % par rapport à 2024 et se 
sont également avérées 5 % de moins que le budget de 2025 
approuvé par le Conseil d’administration, démontrant ainsi une 
discipline financière exceptionnelle. Les dépenses en appui 
aux programmes de 2025 ont bénéficié de :

•	 Réduction des coûts de rémunération suite à la 
réorganisation de l’équipe commerciale 

•	 Gestion stratégique des coûts de main-d’œuvre et de 
déplacements

•	 Frais administratifs supplémentaires et rabais accordés aux 
partenaires dans le cadre des relations contractuelles

•	 Remboursements des taxes à la consommation supérieurs 
aux prévisions

La capacité de l’organisation à offrir une programmation 
élargie, des évènements améliorés et une plus grande valeur 
ajoutée à ses membres tout en maintenant ses dépenses 
bien en dessous du budget souligne la solidité de sa gestion 
opérationnelle.

CHAMPIONNATS PROFESSIONNELS
L’Omnium canadien RBC 2025 a été présenté pour la première 
fois au TPC Toronto d’Osprey Valley, en Ontario, et démontré 
que l’évènement peut s’avérer un succès financier sans le 
soutien traditionnel d’un effectif de membres de club privé 
et d’un site urbain densément peuplé, le championnat ayant 
attiré sa deuxième plus grande assistance de l’histoire. Le 
tournoi reviendra au TPC Toronto d’Osprey Valley en 2026 et 
l’organisation continuera d’y investir dans les infrastructures et 
la logistique d’opération afin d’offrir une expérience-spectateur 
améliorée et d’assurer la rentabilité à long terme du site qui 
deviendra un point d’ancrage non permanent de l’évènement.

À l’Omnium féminin CPKC, les préoccupations initiales 
concernant la lenteur des ventes de billets ont été soulagées 
par une maîtrise rigoureuse des coûts et une excellente 
organisation des opérations, avec un couronnement en fin 
de parcours digne d’un conte de fées, alors que Brooke 
Henderson défaisait de justesse Minjee Lee pour remporter 
le championnat en sol natal. Reflétant peut-être les défis que 
pose le marché de la région du Grand Toronto, exigeant et 
compétitif, le tournoi a enregistré une fréquentation et un 
succès commercial inférieurs aux prévisions, ce qui semble 
être un phénomène isolé, propre à ce marché. En 2026, le 
championnat aura lieu au Royal Mayfair Golf Club d’Edmonton 
qui a déjà démontré sa rentabilité commerciale et bénéficie 
d’un solide soutien de la part de ses membres. En 2027, 
le tournoi se déroulera au Club de golf Royal Ottawa de 
Gatineau, au Québec.

Dans l’ensemble, les recettes des championnats 
professionnels ont été appuyées par une augmentation de 
40 % du financement gouvernemental, en particulier par le 
soutien de la province de l’Ontario et de Visit Mississauga. 
La majoration des commandites et des contributions du PGA 
TOUR a permis de compenser la baisse des ventes de billets 
au grand public et aux entreprises par rapport aux prévisions 
pour 2025. Malgré la hausse des coûts d’exploitation, 
amplifiée par les nouveaux frais de sanction payables au PGA 
TOUR, les dépenses liées aux championnats professionnels 
n’ont augmenté que de 2 %, ce qui a contribué en partie à 
l’excédent net le plus important généré par les championnats 
professionnels de l’ère moderne.

PLACEMENTS ET MAISON DU  
GOLF CANADIEN
Dès le début de la construction de la Maison du Golf 
canadien au TPC Toronto d’Osprey Valley à Caledon, en 
Ontario, l’organisation s’est engagée à financer les coûts 
d’immobilisation (22,6 M$) à l’aide d’une combinaison d’actifs 
de portefeuille (67 %) et d’une facilité de crédit (33 %). Le 
portefeuille de placements s’élevait à 27,9 M$ à la fin de 
l’exercice, après des retraits de 6 M$ effectués en 2025 pour 
financer le chantier qui est maintenant en voie d’achèvement.

Le portefeuille a généré un gain net de 3,5 M$ sur les 
placements, ce qui représente un rendement annuel de 12,4 
% malgré les prélèvements sur le capital. Le rendement des 
placements et la gestion du capital à long terme demeurent 
des éléments essentiels de la stratégie pluriannuelle de Golf 
Canada. La direction prévoit que le solde du portefeuille 
sera nettement plus élevé à la fin de la construction que ce 
qui était prévu au début du projet. La direction réévaluera la 
combinaison du capital et des facilités de crédit à la fin du 
projet, ainsi que sa stratégie relative au Fonds d’amélioration 
des programmes.

En plus de faire progresser la construction du siège social 
de l’organisation et des infrastructures sportives connexes à 
la Maison du golf canadien au TPC Toronto d’Osprey Valley, 
l’aménagement d’infrastructures supplémentaires a été 
entrepris pour protéger le parcours de tournoi adjacent et l’on 
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a amorcé une planification à long terme visant l’accueil récurrent 
de championnats et l’implantation d’espaces évènementiels. 
L’installation du siège social et des expositions du Temple de la 
renommée du golf canadien est prévue pour le premier trimestre 
2026, tandis que le parcours de golf communautaire de 30 000 
pieds carrés (2 787 m2), accessible gratuitement au public, 
devrait ouvrir au début de la saison de golf. Cette stratégie de 
développement permettra à Golf Canada de disposer de capitaux 
futurs dans la valeur de son siège social et du terrain (environ 
6,7 acres), en remplacement des baux de bureaux actuels qui 
expirent au cours de l’exercice 2026.

En partenariat avec le TPC Toronto, Golf Canada prévoit organiser 
des camps d’entraînement, des tournois de qualification et des 
championnats nationaux, des conférences de l’industrie, des 
campagnes de marketing et des évènements de collecte de fonds 
sur le campus et les terrains de golf. En 2026, l’Omnium canadien 
RBC et le Championnat canadien junior féminin seront présentés 
au TPC Toronto d’Osprey Valley.

ENVIRONNEMENT, SOCIÉTÉ ET  
GOUVERNANCE
La bonne intendance environnementale, la responsabilité sociale 
et une gouvernance robuste demeurent les fondements de la 
durabilité à long terme de Golf Canada et sont intégrées à toutes 
les priorités stratégiques. En 2025, l’organisation a continué de 
faire progresser son mandat en matière d’ESG grâce à sa gestion 
financière disciplinée, à ses initiatives de participation inclusive, à 
la modernisation de sa gouvernance et à son adhésion au Code 
de gouvernance du sport canadien, ainsi qu’à une transition 
délibérée vers l’autosuffisance opérationnelle.

Golf Canada se félicite d’annoncer qu’aucun incident notable lié 
à la sécurité dans le sport n’a été signalé dans le domaine du 
golf au Canada en 2025. À une époque où plusieurs fédérations 
sportives nationales sont confrontées à des défis importants en 
la matière, le golf n’a, à ce jour, pas connu le même niveau de 
problèmes systémiques ou médiatisés relatifs à la sécurité dans 
le sport. La direction estime que ce résultat reflète les solides 
fondements éthiques de notre sport, le professionnalisme de ses 
entraîneurs et bénévoles, ainsi que l’efficacité des programmes 
de formation continue, d’entraînement et d’intégrité incorporés 
à l’ensemble du système golfique. Golf Canada reste fidèle à 
son ferme engagement de maintenir les normes les plus élevées 
en matière de sécurité des athlètes, de conduite éthique et de 
respect à l’égard de tous.

Malgré nos succès opérationnels, nos niveaux de participation 
et nos normes de gouvernance élevées, il n’en demeure pas 
moins que le soutien du gouvernement du Canada (par le biais 
de Sport Canada) a diminué d’environ 36 %. La direction a réagi 
en ajustant ses modèles d’opération, en donnant la priorité 
aux programmes extensibles et en renforçant les partenariats 
commerciaux et philanthropiques. Par conséquent, Golf Canada 
continue d’aller de l’avant en s’appuyant de manière limitée sur 
le financement fédéral, renforçant ainsi l’indépendance et la 
résilience commerciale de l’organisation tout en préservant sa 
capacité à remplir ses mandats nationaux.

Les investissements dans les programmes et les services 
demeurent un pilier central de l’impact social positif qu’a Golf 
Canada. Depuis 2015, la somme des investissements annuels 
dans les initiatives de programmes a plus que doublé, et 
l’organisation continue de démontrer que la croissance peut aller 
de pair avec la discipline financière. Pour l’avenir, la direction 
prévoit une nouvelle augmentation de 7 % de l’investissement 
global dans les programmes en 2026.

La promotion de l’équité et de l’inclusion dans la pratique du 
golf demeure un objectif social fondamental de l’organisation. 
L’initiative Elle joue au golf a continué d’évoluer en 2025, à 
mesure que Golf Canada analysait sa portée, sa structure et son 
impact à long terme. S’appuyant sur les leçons ainsi apprises, 
l’organisation affinera encore le programme en 2026 afin de 
garantir une présence nationale plus forte et plus cohérente, 
un meilleur alignement avec les installations locales et une 
plus grande accessibilité pour les femmes et les filles de 
diverses communautés. À titre de complément à ces efforts, la 
campagne Vas-y, swing sera mise à profit comme mécanisme 
supplémentaire pour initier les femmes au golf grâce à des points 
d’entrée inclusifs et non intimidants qui mettent l’accent sur le 
plaisir, le bien-être et les liens sociaux plutôt que sur les barrières 
compétitives traditionnelles.

La gestion responsable de l’environnement demeure également 
une priorité importante, Golf Canada collaborant avec les sites 
hôtes, les partenaires et les fournisseurs afin de promouvoir 
des pratiques durables dans le cadre des championnats, 
des installations et des évènements. Les initiatives liées à la 
réduction des déchets, à l’efficacité des ressources et à la 
sensibilisation environnementale continuent d’être intégrées dans 
les opérations des championnats, réaffirmant ainsi l’engagement 
de l’organisation en faveur d’une croissance responsable. Il 
convient de souligner que le mobilier du nouveau parcours de 
golf communautaire de la Maison du golf canadien sera fabriqué 
à partir de produits 100 % recyclés provenant de l’Omnium 
canadien RBC.

Alors que Golf Canada entame les dernières années de son plan 
stratégique actuel, la direction reste confiante dans la capacité 
de l’organisation à trouver un équilibre entre croissance, impact 
et durabilité, en faisant progresser le golf au Canada d’une 
manière inclusive, financièrement responsable et résiliente face à 
un environnement de financement et d’exploitation en constante 
évolution.

Garrett Ball CPA, CA
Directeur en chef de l’exploitation

Laurence Applebaum
Chef de la direction
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Rapport de l’auditeur indépendant

Aux membres de Golf Canada

Opinion
Nous avons effectué l’audit des états financiers Golf Canada (l'« Organisation »), qui comprennent l’état
de la situation financière au 31 octobre 2025, et les états des produits et des charges, de l’évolution des
actifs nets et des flux de trésorerie pour l’exercice clos à cette date, ainsi qu’un résumé des principales
méthodes comptables et d’autres informations explicatives.

À notre avis, les états financiers ci-joints donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle
de la situation financière de l'Organisation au 31 octobre 2025, ainsi que des résultats de ses activités et
de ses flux de trésorerie pour l’exercice clos à cette date, conformément aux Normes comptables
canadiennes pour les organismes sans but lucratif.

Fondement de l’opinion
Nous avons effectué notre audit conformément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada.
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites dans la
section « Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états financiers » du présent rapport.
Nous sommes indépendants de l'Organisation conformément aux règles de déontologie qui s’appliquent à
l’audit des états financiers au Canada et nous nous sommes acquittés des autres responsabilités
déontologiques qui nous incombent selon ces règles. Nous estimons que les éléments probants que nous
avons obtenus sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion d’audit.

Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à l’égard des états financiers
La direction est responsable de la préparation et de la présentation fidèle de ces états financiers
conformément aux Normes comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif, ainsi que du
contrôle interne qu’elle considère comme nécessaire pour permettre la préparation d’états financiers
exempts d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs.

Lors de la préparation des états financiers, c’est à la direction qu’il incombe d’évaluer la capacité de
l’Organisation à poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les questions relatives à la
continuité de l’exploitation et d’appliquer le principe comptable de continuité d’exploitation, sauf si la
direction a l’intention de liquider l’Organisation ou de cesser son activité ou si aucune autre solution
réaliste ne s’offre à elle.

Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information financière de
l’Organisation.

Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états financiers
Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états financiers pris dans leur ensemble sont
exempts d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, et de délivrer un
rapport de l’auditeur contenant notre opinion. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé
d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé conformément aux normes d’audit
généralement reconnues du Canada permettra toujours de détecter toute anomalie significative qui
pourrait exister. Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou d’erreurs et elles sont considérées comme
significatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, individuellement ou collectivement, elles
puissent influer sur les décisions économiques que les utilisateurs des états financiers prennent en se
fondant sur ceux-ci.

BDO Canada LLP, a Canadian limited liability partnership, is a member of BDO International Limited, a UK company limited by guarantee, and forms part of the international
BDO network of independent member firms.
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Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à l’égard des états financiers
La direction est responsable de la préparation et de la présentation fidèle de ces états financiers
conformément aux Normes comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif, ainsi que du
contrôle interne qu’elle considère comme nécessaire pour permettre la préparation d’états financiers
exempts d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs.

Lors de la préparation des états financiers, c’est à la direction qu’il incombe d’évaluer la capacité de
l’Organisation à poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les questions relatives à la
continuité de l’exploitation et d’appliquer le principe comptable de continuité d’exploitation, sauf si la
direction a l’intention de liquider l’Organisation ou de cesser son activité ou si aucune autre solution
réaliste ne s’offre à elle.

Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information financière de
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significatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, individuellement ou collectivement, elles
puissent influer sur les décisions économiques que les utilisateurs des états financiers prennent en se
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Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états financiers (Suite)
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada,
nous exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve d’esprit critique tout au long de cet audit. En
outre :

 nous identifions  et  évaluons  les  risques  que  les  états  financiers  comportent  des  anomalies
significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons en œuvre des
procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunissons des éléments probants suffisants et
appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative
résultant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur,
car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses
déclarations ou le contournement du contrôle interne;

 nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l’audit afin de
concevoir des procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d’exprimer une
opinion sur l’efficacité du contrôle interne de l’Organisation;

 nous apprécions  le  caractère  approprié  des  méthodes  comptables  retenues  et  le  caractère
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que des informations y
afférentes fournies par cette dernière;

 nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la direction du principe
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments probants obtenus, quant à l’existence
ou non d’une incertitude significative liée à des événements ou situations susceptibles de jeter un
doute important sur la capacité de l’Organisation à poursuivre son exploitation. Si nous concluons à
l’existence d’une incertitude significative, nous sommes tenus d’attirer l’attention des lecteurs de
notre rapport sur les informations fournies dans les états financiers au sujet de cette incertitude ou, si
ces informations ne sont pas adéquates, d’exprimer une opinion modifiée. Nos conclusions
s’appuient sur les éléments probants obtenus jusqu’à la date de notre rapport. Des événements ou
situations futurs pourraient par ailleurs amener l’Organisation à cesser son exploitation;

 nous évaluons la présentation d’ensemble, la structure et le contenu des états financiers, y compris les
informations fournies dans les notes, et apprécions si les états financiers représentent les
opérations et événements sous-jacents d’une manière propre à donner une image fidèle.

Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le calendrier prévus des
travaux d’audit et nos constatations importantes, y compris toute déficience importante du contrôle
interne que nous aurions relevée au cours de notre audit.

Comptables professionnels agréés, experts-comptables autorisés
Oakville (Ontario)
3 février 2026

État de la situation financière
                                                                                                                      Au 31 octobre

Facilités bancaires (Note 6)
Engagements (Note 10)
Éventualités (Note 13)
Chiffres comparatifs (Note 15)

(Se reporter aux notes complémentaires aux états financiers, ci-après.)

Au nom du Conseil d’administration :

Katie Mahon, CPA, CA Adam Daifallah
Administratrice et présidente du Comité d’audit et de gestion des risques Président du Conseil d’administration

Actifs à court terme
Encaisse $ 1,401,878 $ 1,773,868
Créances et charges payées d’avance 5,563,390 5,519,265
Montant à recevoir de la Fondation Golf Canada (Note 14) 2,254,985 1,981,655
Placements (Note 3) 1,621,451 4,479,416

10,841,704 13,754,204
Actifs à long terme
Placements (Note 3) 26,275,675 25,958,765
Immobilisations corporelles (Note 4) 16,149,666 6,429,132
Actifs incorporels (Note 5) 745,905 739,196
Collections 1 1

$ 54,012,951 $ 46,881,298

Passif
Passifs à court terme

Créditeurs et frais courus $ 10,857,385 $ 7,868,686
Produits reportés 1,913,071 1,885,492

12,770,456 9,754,178
Passifs à long terme

Contributions gouvernementales reportées (Note 12) 1,323,567 1,541,375
14,094,023 11,295,553

Actifs nets
Fonds d'exploitation 22,171,773 28,232,045
Amélioration des programmes (Note 2) 2,175,151 1,726,747
Investissements en immobilisations corporelles et actifs incorporels 15,572,004 5,626,953

39,918,928 35,585,745
$ 54,012,951 $ 46,881,298

Actifs 20242025
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État de la situation financière
                                                                                                                      Au 31 octobre

Facilités bancaires (Note 6)
Engagements (Note 10)
Éventualités (Note 13)
Chiffres comparatifs (Note 15)

(Se reporter aux notes complémentaires aux états financiers, ci-après.)
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(Se reporter aux notes complémentaires aux états financiers, ci-après.)
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État de l’évolution de l’actif net
Exercice terminé le 31 octobre

Chiffres comparatifs (Note 15)

(Se reporter aux notes complémentaires aux états financiers, ci-après.)

2025 2024

Solde, début de l'exercice $ 28,232,045 $ 1,726,747 $ 5,626,953 $ 35,585,745 $ 26,103,554 $ 1,035,747 $ 2,444,708 $ 29,584,009
Surplus net d'exploitation 1,313,585 - - 1,313,585 1,078,847 - - 1,078,847
Produits nets de placements 3,472,047 - 3,472,047 5,353,820 - - 5,353,820
Amortissement des contributions gouvernementales reportées - - 417,808 417,808 - - 562,911 562,911
Report des cotisations gouvernementales 200,000 - (200,000) -
Acquisition d'immobilisations corporelles et d'actifs incorporels (10,597,500) - 10,597,500 - (3,613,176) - 3,613,176 -
Amortissement d'immobilisations corporelles et d'actifs incorporels - - (870,257) (870,257) - - (993,842) (993,842)
Transfert au fonds d'amélioration des programmes (448,404) 448,404 - - (691,000) 691,000 - -

Solde, fin de l'exercice $ 22,171,773 $ 2,175,151 $ 15,572,004 $ 39,918,928 $ 28,232,045 $ 1,726,747 $ 5,626,953 $ 35,585,745

Invest. en
imm. corp. et
actifs incorp.

Invest. en
imm. corp. et
actifs incorp. Total 2024

 Fonds pour
l'amélioration

des
programmes

Fonds
d'exploitation Total 2025

Fonds
d'exploitation

 Fonds pour
l'amélioration

des
programmes

État des produits et charges
Exercice terminé le 31 octobre

Financement de Sport Canada (Note 7)
Fondation Golf Canada (Note 14)
Chiffres comparatifs (Note 15)

(Se reporter aux notes complémentaires aux états financiers, ci-après.)

2025 2025 2025 2024 2024 2024
Produits Charges Net Produits Charges Net

Services aux membres
Services aux membres $ 8,723,782 $ 3,095,454 $ 5,628,328 $ 8,050,312 $ 3,179,222 $ 4,871,090

Produits et charges de programmes
Sport - Participation 5,149,797 5,043,590 106,207 5,204,367 4,929,041 275,326

Sport - Performance 3,267,459 3,778,365 (510,906) 3,197,150 3,540,885 (343,735)

Championnats amateurs 1,487,892 2,134,689 (646,797) 1,331,097 1,878,220 (547,123)

Services de golf et outils numériques 1,693,558 599,050 1,094,508 1,714,746 623,346 1,091,400

Total des produits et charges de programmes 11,598,706 11,555,694 43,012 11,447,360 10,971,492 475,868

Charges à l'appui des programmes
Publicité et communications - 2,832,951 (2,832,951) - 2,653,992 (2,653,992)

Frais administratifs et généraux (Note 8) - 4,076,444 (4,076,444) - 3,896,295 (3,896,295)

Total des produits et charges à l'appui des programmes - 6,909,395 (6,909,395) - 6,550,287 (6,550,287)

Total des services aux membres, produits et charges de
programmes $ 20,322,488 $ 21,560,543 $ (1,238,055) $ 19,497,672 $ 20,701,001 $ (1,203,329)

Autres activités
Championnats professionnels (Note 9) 42,427,093 39,875,453 2,551,640 41,422,454 39,140,278 2,282,176

Résultats nets d'exploitation $ 62,749,581 $ 61,435,996 $ 1,313,585 $ 60,920,126 $ 59,841,279 $ 1,078,847

Produits de placements - net (Note 3) 3,472,047 - 3,472,047 5,353,820 - 5,353,820

Dépenses d'amortissement - 870,257 (870,257) - 993,842 (993,842)

Amortissement des contributions gouvernementales reportées
(Note 12) 417,808 - 417,808 562,911 - 562,911

 Excédent des produits sur les charges $ 66,639,436 $ 62,306,253 $ 4,333,183 $ 66,836,857 $ 60,835,121 $ 6,001,736
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État des produits et charges
Exercice terminé le 31 octobre

Financement de Sport Canada (Note 7)
Fondation Golf Canada (Note 14)
Chiffres comparatifs (Note 15)

(Se reporter aux notes complémentaires aux états financiers, ci-après.)
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État des flux de trésorerie
Exercice terminé le 31 octobre

(Se reporter aux notes complémentaires aux états financiers, ci-après.)

Augmentation / (diminution) de l'encaisse 2025 2024

Activités d'exploitation
Excédent des produits sur les charges $ 4,333,183 $ 6,001,736
Amortissement des immobilisations corporelles 573,896 695,425
Amortissement  des actifs incorporels 296,361 298,417
Amortissement des contributions gouvernementales reportées (417,808) (562,911)
Augmentation de la valeur marchande des placements - net (1,901,483) (4,172,381)

2,884,149 2,260,286

Variation nette des éléments hors caisse du fonds de fonctionnement liés aux opérations

Créances et charges payées d’avance (44,125) (275,648)
Montants à recevoir de la Fondation Golf Canada (273,330) (512,205)

      Créditeurs et frais courus 2,988,699 724,860
Produits reportés 27,579 (68,075)

5,582,972 2,129,218

Activités d'investissement
Rachat de placements 14,623,992 11,923,523
Achat de placements (10,181,454) (8,641,527)
Achat d'immobilisations corporelles (10,294,430) (3,328,451)
Achat d'actifs incorporels (303,070) (284,725)
Report des cotisations gouvernementales 200,000 -

(5,954,962) (331,180)

(Diminution) / augmentation de l'encaisse au cours de l'exercicer (371,990) 1,798,038
Encaisse / (dette bancaire) au début de l'exercice 1,773,868 (24,170)

Encaisse, fin de l'exercice $ 1,401,878 $ 1,773,868

Notes complémentaires Au 31 octobre 2025

1. Nature des activités
L’Association royale de golf du Canada, exploitée sous le nom « Golf Canada » (« l’organisation »), est constituée
en société sans capital-actions en vertu des lois canadiennes et est une association canadienne enregistrée de
sport amateur en vertu de la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada). Golf Canada est la Fédération nationale de
sport et l’organisme directeur du golf au Canada, tel que défini par le Gouvernement du Canada (Sport Canada).
L’organisation est exonérée de l’impôt sur le revenu et est un organisme de bienfaisance enregistré en vertu de la
Loi de l’impôt sur le revenu (Canada).

2. Résumé des principales méthodes comptables
(a) Mode de présentation
Ces états financiers ont été préparés selon les Normes comptables canadiennes pour les organismes sans but
lucratif. Ces normes comptables pour les organismes sans but lucratif exigent que les organismes choisissent des
méthodes appropriées à leurs circonstances parmi les choix particuliers présentés dans la partie III des normes et
recommandations du Manuel de CPA Canada.

Chaque membre du Conseil d’administration de Golf Canada est également membre votant du Conseil
d’administration de la Fondation Golf Canada (« la Fondation »), association canadienne enregistrée de sport
amateur distincte ayant partie liée à Golf Canada, qui est exonérée de l’impôt sur le revenu au Canada en vertu de
la Loi de l’impôt sur le revenu. Le mandat de la Fondation est de recueillir et d’octroyer des fonds pour l’avancement
du golf au Canada. Golf Canada exerce un certain contrôle sur la Fondation et choisit de présenter les résultats
financiers de la Fondation à la Note 14.

(b) Utilisation d’estimations
Pour préparer les états financiers, la direction doit faire des estimations et poser des hypothèses qui ont une
incidence sur les montants d’actifs et de passifs déclarés et sur la présentation des actifs et des passifs éventuels
à la date des états financiers, ainsi que sur les montants déclarés aux produits et charges durant la période. Les
résultats réels pourraient différer de ces estimations, à mesure que de nouvelles informations seront disponibles à
l’avenir.

Les estimations et hypothèses servent à comptabiliser des éléments tels que la radiation des immobilisations
corporelles et des actifs incorporels, la détermination de la durée de vie utile estimative des immobilisations
corporelles et des actifs incorporels, ainsi que les passifs courus.

(c) Instruments financiers
L’organisation évalue initialement ses actifs et passifs financiers à leur juste valeur au moment de l’acquisition ou
de l’émission. Par la suite, tous les instruments financiers sont évalués à la juste valeur, au coût après
amortissement ou au coût diminué pour tenir compte de la dépréciation, et la variation ultérieure de la juste valeur
est comptabilisée dans l’état des produits et charges.

Les coûts de transaction découlant de l’acquisition, de la vente ou de l’émission d’instruments financiers
ultérieurement évalués à la juste valeur sont passés en charges lorsqu’ils sont engagés. Les instruments financiers
qui ne seront pas ultérieurement évalués à la juste valeur sont ajustés selon les coûts de transactions directement
attribuables à leur constitution, émission ou remboursement.

Les actifs et passifs financiers mesurés au coût après amortissement comprennent l’encaisse, les créances, le
montant à recevoir de la Fondation Golf Canada, les comptes créditeurs et les frais courus. Les placements sont
évalués à leur juste valeur lorsque leurs cours sont disponibles sur des marchés actifs. Les placements qui ne sont
pas cotés sur des marchés actifs sont évalués à leur coût, moins la dépréciation. Les revenus de placements
comprennent les intérêts, les dividendes, les gains ou pertes réalisés, ainsi que la variation nette des gains ou
pertes non réalisés de l’exercice, moins les honoraires de gestion des placements.
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1. Nature des activités
L’Association royale de golf du Canada, exploitée sous le nom « Golf Canada » (« l’organisation »), est constituée
en société sans capital-actions en vertu des lois canadiennes et est une association canadienne enregistrée de
sport amateur en vertu de la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada). Golf Canada est la Fédération nationale de
sport et l’organisme directeur du golf au Canada, tel que défini par le Gouvernement du Canada (Sport Canada).
L’organisation est exonérée de l’impôt sur le revenu et est un organisme de bienfaisance enregistré en vertu de la
Loi de l’impôt sur le revenu (Canada).

2. Résumé des principales méthodes comptables
(a) Mode de présentation
Ces états financiers ont été préparés selon les Normes comptables canadiennes pour les organismes sans but
lucratif. Ces normes comptables pour les organismes sans but lucratif exigent que les organismes choisissent des
méthodes appropriées à leurs circonstances parmi les choix particuliers présentés dans la partie III des normes et
recommandations du Manuel de CPA Canada.

Chaque membre du Conseil d’administration de Golf Canada est également membre votant du Conseil
d’administration de la Fondation Golf Canada (« la Fondation »), association canadienne enregistrée de sport
amateur distincte ayant partie liée à Golf Canada, qui est exonérée de l’impôt sur le revenu au Canada en vertu de
la Loi de l’impôt sur le revenu. Le mandat de la Fondation est de recueillir et d’octroyer des fonds pour l’avancement
du golf au Canada. Golf Canada exerce un certain contrôle sur la Fondation et choisit de présenter les résultats
financiers de la Fondation à la Note 14.

(b) Utilisation d’estimations
Pour préparer les états financiers, la direction doit faire des estimations et poser des hypothèses qui ont une
incidence sur les montants d’actifs et de passifs déclarés et sur la présentation des actifs et des passifs éventuels
à la date des états financiers, ainsi que sur les montants déclarés aux produits et charges durant la période. Les
résultats réels pourraient différer de ces estimations, à mesure que de nouvelles informations seront disponibles à
l’avenir.

Les estimations et hypothèses servent à comptabiliser des éléments tels que la radiation des immobilisations
corporelles et des actifs incorporels, la détermination de la durée de vie utile estimative des immobilisations
corporelles et des actifs incorporels, ainsi que les passifs courus.

(c) Instruments financiers
L’organisation évalue initialement ses actifs et passifs financiers à leur juste valeur au moment de l’acquisition ou
de l’émission. Par la suite, tous les instruments financiers sont évalués à la juste valeur, au coût après
amortissement ou au coût diminué pour tenir compte de la dépréciation, et la variation ultérieure de la juste valeur
est comptabilisée dans l’état des produits et charges.

Les coûts de transaction découlant de l’acquisition, de la vente ou de l’émission d’instruments financiers
ultérieurement évalués à la juste valeur sont passés en charges lorsqu’ils sont engagés. Les instruments financiers
qui ne seront pas ultérieurement évalués à la juste valeur sont ajustés selon les coûts de transactions directement
attribuables à leur constitution, émission ou remboursement.

Les actifs et passifs financiers mesurés au coût après amortissement comprennent l’encaisse, les créances, le
montant à recevoir de la Fondation Golf Canada, les comptes créditeurs et les frais courus. Les placements sont
évalués à leur juste valeur lorsque leurs cours sont disponibles sur des marchés actifs. Les placements qui ne sont
pas cotés sur des marchés actifs sont évalués à leur coût, moins la dépréciation. Les revenus de placements
comprennent les intérêts, les dividendes, les gains ou pertes réalisés, ainsi que la variation nette des gains ou
pertes non réalisés de l’exercice, moins les honoraires de gestion des placements.
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(d) Immobilisations corporelles et amortissement
Les taux d’amortissement et les bases de calcul appliqués pour amortir le coût moins la valeur de récupération
estimée des immobilisations corporelles sur leur durée de vie utile estimée s’établissent comme suit :

Matériel informatique 50 % selon la méthode de l’amortissement dégressif
Améliorations locatives Selon la méthode linéaire sur la durée du bail
Mobilier et équipement 25 % selon la méthode de l’amortissement dégressif

Les actifs en cours de construction ne sont pas amortis tant qu’ils ne sont pas disponibles pour utilisation.

(e) Actifs incorporels et amortissement
Les actifs incorporels sont initialement comptabilisés et évalués au coût. Les actifs incorporels dont la durée d’utilité
est déterminée sont amortis sur leur durée de vie utile. La méthode d’amortissement et la durée de vie utile estimée
des actifs incorporels s’établissent comme suit :

Site Web et Centre de scoresMD 33 % selon la méthode de l’amortissement dégressif
Appli mobile Golf Canada 33 % selon la méthode de l’amortissement dégressif

(f) Dépréciation des actifs à long terme
Lorsque des actifs à long terme ne contribuent plus à la capacité de l’organisation de fournir des services,
l’excédent de leur valeur comptable nette par rapport à leur valeur résiduelle est passé en charges dans l’état des
produits et charges.

(g) Collections
La collection d’archives et de biens du Musée et Temple de la renommée du golf canadien est détenue et
administrée par Golf Canada. La valeur cumulée de l’ensemble de la collection est inconnue et ne peut être
raisonnablement déterminée. Les collections de l’organisation sont capitalisés dans les états de la situation
financière à une valeur nominale et ne sont pas amortis. Pour les articles achetés, la différence entre le prix d’achat
et la valeur nominale est passée en charges dans la période au cours de laquelle les articles sont acquis.

(h) Comptabilisation des produits
Golf Canada applique la méthode du report pour comptabiliser les apports. Les apports affectés sont comptabilisés
comme produits dans l’exercice au cours duquel les charges connexes sont encourues. Les subventions sont
comptabilisées à titre de produits pendant la période au cours de laquelle la charge connexe est engagée. Les
produits reportés représentent les recettes des ventes de billets et des inscriptions de bénévoles relatives à des
tournois professionnels qui ont été encaissées, mais pas encore déboursées. Les produits reportés comprennent
également les fonds reçus d’organismes gouvernementaux pour des charges et activités précises qui seront
engagées au cours de l’exercice suivant. Les contributions gouvernementales différées comprennent les sommes
reçues pour l'acquisition d'immobilisations et seront comptabilisées à titre de produits à mesure que les actifs
connexes seront amortis. Les cotisations des membres sont comptabilisées lorsqu’elles sont dues. Les cotisations
des golfeurs publics adhérents sont reportées sur la période de 12 mois pendant laquelle les services et privilèges
sont rendus. Les subventions gouvernementales sont comptabilisées comme compensation des dépenses de
l’exercice en cours ou des sommes dues si ces montants à recevoir peuvent être raisonnablement évalués et leur
recouvrement raisonnablement assuré. Tous les autres produits sont comptabilisés à la conclusion du tournoi ou
de l’événement en question.

(i) Apports reçus sous forme de services
L’activité de Golf Canada dépend du travail de nombreux bénévoles aux tournois professionnels ainsi qu’aux
comités et conseils de gouvernance. Comme ce travail n’est pas normalement acheté par Golf Canada et qu’il est
difficile d’y attacher une valeur, ces apports ne sont pas comptabilisés dans l’état des produits et charges.

Notes complémentaires Au 31 octobre 2025

(j) Conversion de devises
Les comptes en devises sont convertis en dollars canadiens comme suit :

 Au moment de la transaction, chaque actif, passif, produit ou charge est converti en dollars canadiens selon
le taux de change en vigueur à cette date;

 Au 31 octobre, les actifs monétaires sont convertis en dollars canadiens selon le taux de change en vigueur
à cette date.

Les gains et pertes en devises qui résultent de ces opérations sont comptabilisés dans l’état des produits et
charges.

(k) Gestion des risques liés aux instruments financiers
1) Risque de crédit
Le risque de crédit est le risque qu’une partie à un instrument financier engendre une perte financière par l’autre
partie en manquant à ses obligations. L’organisation peut être exposée à des risques de crédit par le biais des
comptes clients. Elle atténue ce risque en faisant affaire principalement avec des sociétés jouissant d’une solide
position financière. Golf Canada s’assure d’une provision pour les pertes de crédit potentielles, et à ce jour, ces
pertes se situaient dans la fourchette prévue par la direction. Ce risque n’a pas changé par rapport à l’exercice
précédent.

2) Risque de change
Le risque de change est le risque que la juste valeur d’un instrument financier ou les flux monétaires futurs liés
à celui-ci fluctuent en raison des variations de taux de change étrangers. L’organisation effectue certaines
opérations en dollars américains et détient à cet effet un compte bancaire en dollars américains. À la date de
cet état de la situation financière, Golf Canada détenait 79 543 $US (29 006 $US en 2024) en trésorerie,
326 994 $US (264 285 $ en 2024) en créances en circulation aux États-Unis et 140 722 $US (20 660 $ en 2024)
en comptes créditeurs impayés et passifs courus.

3) Risque de taux d’intérêt
Le risque de taux d’intérêt est le risque que la juste valeur d’un instrument financier ou les flux de trésorerie
futurs liés à celui-ci fluctuent en raison des variations des taux d’intérêt pratiqués sur les marchés. L’organisation
est exposée au risque de taux d’intérêt en raison de sa facilité bancaire (Note 6) portant intérêt au taux
préférentiel du prêteur, qui peut varier de temps à autre. Ce risque n’a pas changé par rapport à l’exercice
précédent.

4) Risque de marché
Le risque de marché est le risque que la juste valeur d’un instrument financier ou les flux de trésorerie futurs
liés à celui-ci soient soumis à des fluctuations en raison de variations de la valeur marchande. Le risque de
marché est le risque que la juste valeur d’un instrument financier fluctue en raison de ces variations de prix,
qu’ils soient attribuables à des facteurs spécifiques touchant ces instruments ou ses émetteurs ou des facteurs
touchant tous les instruments financiers similaires négociés sur les marchés. L’organisation est exposée aux
fluctuations du marché en raison de ses placements cotés sur des marchés actifs. Le Comité de placement
contrôle la gestion du risque du portefeuille par l’attribution d’un classement de risque pour chaque titre détenu
et assure une diversification appropriée, guidée par sa politique de placement. Ce risque n’a pas changé par
rapport à l’exercice précédent.

5) Risque de liquidité
Le risque de liquidité est le risque que l’organisation éprouve des difficultés à respecter ses obligations liées
aux passifs financiers. Cela comprend le risque que, en raison d’exigences en matière de liquidités
opérationnelles, Golf Canada ne dispose pas des fonds nécessaires pour régler une transaction à la date
d’échéance, soit obligée de vendre des actifs financiers à un prix inférieur à leur valeur réelle, ou soit incapable
de régler ou recouvrer un actif financier. Golf Canada est exposée à ce risque surtout en raison de ses créditeurs
et passifs courus, de ses facilités bancaires et autres engagements. Golf Canada gère ce risque en investissant
une part de ses actifs dans des titres liquides. Ce risque n’a pas changé par rapport à l’exercice précédent.
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(j) Conversion de devises
Les comptes en devises sont convertis en dollars canadiens comme suit :

 Au moment de la transaction, chaque actif, passif, produit ou charge est converti en dollars canadiens selon
le taux de change en vigueur à cette date;

 Au 31 octobre, les actifs monétaires sont convertis en dollars canadiens selon le taux de change en vigueur
à cette date.

Les gains et pertes en devises qui résultent de ces opérations sont comptabilisés dans l’état des produits et
charges.

(k) Gestion des risques liés aux instruments financiers
1) Risque de crédit
Le risque de crédit est le risque qu’une partie à un instrument financier engendre une perte financière par l’autre
partie en manquant à ses obligations. L’organisation peut être exposée à des risques de crédit par le biais des
comptes clients. Elle atténue ce risque en faisant affaire principalement avec des sociétés jouissant d’une solide
position financière. Golf Canada s’assure d’une provision pour les pertes de crédit potentielles, et à ce jour, ces
pertes se situaient dans la fourchette prévue par la direction. Ce risque n’a pas changé par rapport à l’exercice
précédent.

2) Risque de change
Le risque de change est le risque que la juste valeur d’un instrument financier ou les flux monétaires futurs liés
à celui-ci fluctuent en raison des variations de taux de change étrangers. L’organisation effectue certaines
opérations en dollars américains et détient à cet effet un compte bancaire en dollars américains. À la date de
cet état de la situation financière, Golf Canada détenait 79 543 $US (29 006 $US en 2024) en trésorerie,
326 994 $US (264 285 $ en 2024) en créances en circulation aux États-Unis et 140 722 $US (20 660 $ en 2024)
en comptes créditeurs impayés et passifs courus.

3) Risque de taux d’intérêt
Le risque de taux d’intérêt est le risque que la juste valeur d’un instrument financier ou les flux de trésorerie
futurs liés à celui-ci fluctuent en raison des variations des taux d’intérêt pratiqués sur les marchés. L’organisation
est exposée au risque de taux d’intérêt en raison de sa facilité bancaire (Note 6) portant intérêt au taux
préférentiel du prêteur, qui peut varier de temps à autre. Ce risque n’a pas changé par rapport à l’exercice
précédent.

4) Risque de marché
Le risque de marché est le risque que la juste valeur d’un instrument financier ou les flux de trésorerie futurs
liés à celui-ci soient soumis à des fluctuations en raison de variations de la valeur marchande. Le risque de
marché est le risque que la juste valeur d’un instrument financier fluctue en raison de ces variations de prix,
qu’ils soient attribuables à des facteurs spécifiques touchant ces instruments ou ses émetteurs ou des facteurs
touchant tous les instruments financiers similaires négociés sur les marchés. L’organisation est exposée aux
fluctuations du marché en raison de ses placements cotés sur des marchés actifs. Le Comité de placement
contrôle la gestion du risque du portefeuille par l’attribution d’un classement de risque pour chaque titre détenu
et assure une diversification appropriée, guidée par sa politique de placement. Ce risque n’a pas changé par
rapport à l’exercice précédent.

5) Risque de liquidité
Le risque de liquidité est le risque que l’organisation éprouve des difficultés à respecter ses obligations liées
aux passifs financiers. Cela comprend le risque que, en raison d’exigences en matière de liquidités
opérationnelles, Golf Canada ne dispose pas des fonds nécessaires pour régler une transaction à la date
d’échéance, soit obligée de vendre des actifs financiers à un prix inférieur à leur valeur réelle, ou soit incapable
de régler ou recouvrer un actif financier. Golf Canada est exposée à ce risque surtout en raison de ses créditeurs
et passifs courus, de ses facilités bancaires et autres engagements. Golf Canada gère ce risque en investissant
une part de ses actifs dans des titres liquides. Ce risque n’a pas changé par rapport à l’exercice précédent.
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(l) Comptabilité par fonds
1) Fonds d’exploitation
Le Fonds d’exploitation est le fonds général utilisé pour administrer les programmes de l’organisation, y
compris les services aux membres, le soutien aux programmes, les championnats professionnels, les revenus
de placements et l’amortissement.

2) Fonds pour l’amélioration des programmes
Le Fonds pour l’amélioration des programmes a été approuvé par le Conseil d’administration en 2021
conformément à une politique de gestion des fonds (la « Politique ») visant à établir un fonds affecté à l’interne
et utilisé exclusivement pour améliorer la programmation et les initiatives futures de Golf Canada.

En accord avec la Politique, le Conseil d’administration peut approuver un transfert du Fonds pour l’amélioration
des programmes pour un montant allant jusqu’à 75 % du solde d’ouverture du fonds, ce montant étant désigné
pour servir à des améliorations de programmes spécifiques, y compris entre autres un investissement
stratégique dans une campagne de marketing, un soutien de niveau macro-industriel, de nouveaux
programmes ou l’élargissement du bassin d’athlètes du programme Sport de haute performance, de nouveaux
privilèges pour les membres, des améliorations technologiques ou un programme ou une initiative en appui
aux efforts de diversité, d’équité et d’inclusion de Golf Canada. Le Fonds pour l’amélioration des programmes
ne doit pas être utilisé pour des poursuites judiciaires, des règlements ou d’autres obligations extraordinaires
imprévues. Au cours de l’exercice, aucun montant (néant $ en 2024) n’a été transféré au Fonds d’exploitation
en appui aux besoins de programmation admissibles. Le Conseil d’administration a approuvé le transfert de
850 000 $ du Fonds d’amélioration des programmes la somme vers le Fonds d’exploitation en 2026.

La Politique permet également de transférer jusqu’à 2 % de l’actif net du Fonds d’exploitation au Fonds restreint
à l’interne pour l’amélioration des programmes, sous réserve de l’approbation du Conseil d’administration. Par
conséquent, en date du 31 octobre 2025, 448 404 $ (691 000 $ en 2024) ont été réservés pour utilisation future
dans le Fonds pour l’amélioration des programmes. Ces transferts interfonds sont comptabilisés séparément
dans l’état de l’évolution de l’actif net.

3) Investissements en immobilisations corporelles et actifs incorporels
Les investissements en immobilisations corporelles et actifs incorporels représentent la valeur comptable nette
des immobilisations corporelles (note 4) et des immobilisations incorporelles (note 5) moins les contributions
gouvernementales différées connexes (note 12) et tout financement par emprunt obtenu pour acquérir le capital
et les actifs incorporels.

3. Placements
(a) Gouvernance

Les objectifs de placement et la composition du portefeuille sont conformes à la politique de placement de
Golf Canada qui a été approuvée par le conseil d’administration. Une copie de la politique de placement de
l’organisation a été mise à la disposition du public sur le site web externe www.golfcanada.ca. Le Comité des
placements et la direction de Golf Canada consultent régulièrement des experts pour prendre des décisions à
l’égard du portefeuille. Le Comité des placements a entre autres pour mandat d’examiner régulièrement les
titres du portefeuille. Au 31 octobre, les actifs du portefeuille étaient évalués à leur juste valeur.

2025 2024

Trésorerie et équivalents de trésorerie $ 1,621,451 $ 1,621,451 $ 4,479,416 $ 4,479,416
Revenu fixe 6,694,456 6,406,538 6,853,577 6,144,313
Actions 10,895,906 14,419,879 10,045,385 13,163,439
Investissements alternatifs 4,919,438 5,449,258 5,989,629 6,651,013

$ 24,131,251 $ 27,897,126 $ 27,368,007 $ 30,438,181

Juste valeur Juste valeurCoût Coût

Notes complémentaires Au 31 octobre 2025

3.   Placements (suite)
(b) Produits de placements

Les produits de placements comptabilisés dans l’état des produits et charges comprennent les suivants :

4. Immobilisations corporelles

L’organisation a annoncé la création de la Maison du golf canadien – un projet de développement qui verra
l’organisation relocaliser son siège social national et agrandir le Musée et Temple de la renommée du golf canadien,
ainsi que la construction d’un vert d’exercice communautaire gratuit et accessible au public de 30 000 pieds carrés,
au TPC Toronto d’Osprey Valley à Caledon, en Ontario. Cette stratégie permettra à Golf Canada de disposer d’un
capital à l’avenir dans son siège social de 26 000 pieds carrés et le terrain sous-jacent (environ 7 acres), au lieu
des engagements actuels de location de bureaux qui expirent en 2026 (Note 10).

Le budget de cette phase du projet de Maison du golf canadien s’élève à 22 600 000 $ et devrait être financé par
une combinaison de retraits du portefeuille de placements, de fonds de roulement, et une facilité de crédit
commercial (note 6) de dettes commerciales et de contributions privées et publiques. À ce jour, toutes les dépenses
ont été autofinancées par l’organisation et la facilité de crédit devrait être activée en 2026. La rubrique de la
construction en cours comprend les honoraires professionnels et les coûts de développement et de construction
en lien avec ce projet, dont la direction estime qu’il sera disponible pour occupation en 2026; par conséquent,
aucun amortissement n’a été imputé au projet pour le moment.

5. Actifs incorporels

6. Facilités bancaires
Au 31 octobre 2025, l’organisation disposait d’une possibilité de facilité à vue renouvelable de 2 500 000 $
(2 000 000 $ en 2024. À titre de nantissement général et continu, la garantie sur le financement bancaire équivaut
à une valeur maximale de prêt de 50 % de la valeur marchande des placements de l’organisation (Note 3). Au 31
octobre 2025, néant $ (néant $ en 2024) de ce mécanisme de financement avait été utilisé. Cette facilité est exigible
à vue et porte intérêt au taux préférentiel plus 0,75 %, ce qui équivaut à 5,20 % en date du 31 octobre 2024 (6,70 %
en 2024). Au cours de l’exercice, l’organisation a engagé des frais d’intérêt de 8 303 $ (30 071 $ en 2024) relatifs
à cette facilité bancaire afin de gérer les flux de trésorerie tout au long de l’année. Au 31 octobre 2025, l’organisation
respectait toutes les modalités et clauses restrictives de cette facilité.

$ 1,691,616 $ 1,334,131
Distributions 1,901,483 4,172,381
Augmentation de la valeur marchande des placements, nette (121,052) (152,692)
Frais de gestion des placements $ 3,472,047 $ 5,353,820

2025 2024

2024

Coût
Amortissement

cumulé
Valeur nette

comptable Coût
Amortissemen

t cumulé
Valeur nette

comptable
Équipement informatique $ 800,760 $ 677,914 $ 122,846 $ 715,612 $ 597,641 $ 117,971
Améliorations locatives 239,496 239,496                - 239,496 232,141 7,355
Construction en cours (Note 6) 14,467,765                     -   14,467,765 4,458,984                  - 4,458,984
Mobilier et équipement (Note 12) 4,194,198 2,635,143 1,559,055 3,993,697 2,148,875 1,844,822

$ 19,702,219 $ 3,552,553 $ 16,149,666 $ 9,407,789 $ 2,978,657 $ 6,429,132

2025

2024

Coût
Amortissement

cumulé
Valeur nette

comptable Coût
Amortissemen

t cumulé
Valeur nette

comptable
Site web et Centre de scores $ 676,291 $ 617,242 $ 59,049 $ 672,813 $ 588,587 $         84,226
Appli mobile de Golf Canada (Note 12) 1,985,718 1,298,862 686,856 1,686,126 1,031,156       654,970

$ 2,662,009 $ 1,916,104 $ 745,905 $ 2,358,939 $ 1,619,743 $       739,196

2025
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3.   Placements (suite)
(b) Produits de placements

Les produits de placements comptabilisés dans l’état des produits et charges comprennent les suivants :

4. Immobilisations corporelles

L’organisation a annoncé la création de la Maison du golf canadien – un projet de développement qui verra
l’organisation relocaliser son siège social national et agrandir le Musée et Temple de la renommée du golf canadien,
ainsi que la construction d’un vert d’exercice communautaire gratuit et accessible au public de 30 000 pieds carrés,
au TPC Toronto d’Osprey Valley à Caledon, en Ontario. Cette stratégie permettra à Golf Canada de disposer d’un
capital à l’avenir dans son siège social de 26 000 pieds carrés et le terrain sous-jacent (environ 7 acres), au lieu
des engagements actuels de location de bureaux qui expirent en 2026 (Note 10).

Le budget de cette phase du projet de Maison du golf canadien s’élève à 22 600 000 $ et devrait être financé par
une combinaison de retraits du portefeuille de placements, de fonds de roulement, et une facilité de crédit
commercial (note 6) de dettes commerciales et de contributions privées et publiques. À ce jour, toutes les dépenses
ont été autofinancées par l’organisation et la facilité de crédit devrait être activée en 2026. La rubrique de la
construction en cours comprend les honoraires professionnels et les coûts de développement et de construction
en lien avec ce projet, dont la direction estime qu’il sera disponible pour occupation en 2026; par conséquent,
aucun amortissement n’a été imputé au projet pour le moment.

5. Actifs incorporels

6. Facilités bancaires
Au 31 octobre 2025, l’organisation disposait d’une possibilité de facilité à vue renouvelable de 2 500 000 $
(2 000 000 $ en 2024. À titre de nantissement général et continu, la garantie sur le financement bancaire équivaut
à une valeur maximale de prêt de 50 % de la valeur marchande des placements de l’organisation (Note 3). Au 31
octobre 2025, néant $ (néant $ en 2024) de ce mécanisme de financement avait été utilisé. Cette facilité est exigible
à vue et porte intérêt au taux préférentiel plus 0,75 %, ce qui équivaut à 5,20 % en date du 31 octobre 2024 (6,70 %
en 2024). Au cours de l’exercice, l’organisation a engagé des frais d’intérêt de 8 303 $ (30 071 $ en 2024) relatifs
à cette facilité bancaire afin de gérer les flux de trésorerie tout au long de l’année. Au 31 octobre 2025, l’organisation
respectait toutes les modalités et clauses restrictives de cette facilité.

$ 1,691,616 $ 1,334,131
Distributions 1,901,483 4,172,381
Augmentation de la valeur marchande des placements, nette (121,052) (152,692)
Frais de gestion des placements $ 3,472,047 $ 5,353,820

2025 2024

2024

Coût
Amortissement

cumulé
Valeur nette

comptable Coût
Amortissemen

t cumulé
Valeur nette

comptable
Équipement informatique $ 800,760 $ 677,914 $ 122,846 $ 715,612 $ 597,641 $ 117,971
Améliorations locatives 239,496 239,496                - 239,496 232,141 7,355
Construction en cours (Note 6) 14,467,765                     -   14,467,765 4,458,984                  - 4,458,984
Mobilier et équipement (Note 12) 4,194,198 2,635,143 1,559,055 3,993,697 2,148,875 1,844,822

$ 19,702,219 $ 3,552,553 $ 16,149,666 $ 9,407,789 $ 2,978,657 $ 6,429,132

2025

2024

Coût
Amortissement

cumulé
Valeur nette

comptable Coût
Amortissemen

t cumulé
Valeur nette

comptable
Site web et Centre de scores $ 676,291 $ 617,242 $ 59,049 $ 672,813 $ 588,587 $         84,226
Appli mobile de Golf Canada (Note 12) 1,985,718 1,298,862 686,856 1,686,126 1,031,156       654,970

$ 2,662,009 $ 1,916,104 $ 745,905 $ 2,358,939 $ 1,619,743 $       739,196

2025
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6.   Facilités bancaires (suite)
En appui à la construction de la Maison du golf canadien (note6), l’organisation a émis cinq (5) lettres de crédit à
la Corporation de la ville de Caledon, totalisant 1 200 029 $ en date du 31 octobre 2025 (185 000 $ en 2024), pour
les travaux de génie civil entourant la Maison du golf canadien (note 4). Ces lettres de crédit de soutien devraient
être libérées en 2026.

7. Financement de Sport Canada
À titre de Fédération nationale de sport (FNS) pour le golf au Canada, l’organisation reçoit des fonds du
Gouvernement du Canada par le truchement du Programme de soutien au sport pour la mise en valeur et
l’avancement de la Politique canadienne du sport. Ce financement est octroyé sur la base des charges admissibles
qui sont engagées aux seules fins de mettre en œuvre les programmes et services que l’organisation offre à la
communauté sportive nationale dans le but de faire progresser le développement du golf au Canada. Les fonds
sont attribués chaque année dans le cadre de l’exercice financier de Sport Canada, soit du 1er avril au 31 mars. Au
cours de l’exercice financier de l’organisation, un montant total de 575 000 $ (856 000 $ en 2024) a été reçu de
Sport Canada par l’entremise du Programme de soutien au sport et ces revenus sont affectés aux recettes du
programme spécifique au prorata des dépenses totales admissibles.

8. Répartition des frais administratifs et généraux
Certains frais administratifs et généraux sont imputés aux programmes afin de refléter le coût total de la tenue des
événements et leur contribution nette au fonctionnement de l’organisation.

Au cours de l’exercice, Golf Canada a engagé environ 436 000 $ (230 000 $ en 2024) en frais de marketing et de
communications, ainsi qu’en frais administratifs et généraux au nom de la Fondation Golf Canada. Ces charges
n’ont pas été imputées à la Fondation Golf Canada.

9. Sources de recettes – Championnats professionnels
Le tableau suivant décrit la nature et les sources des recettes produites par les championnats professionnels
présentés par Golf Canada :

2024
Programmes Personnes et culture, salaires et frais de déplacement           2,807,467 $              2,825,892
Bâtiments, locations et réseau de services d'affaires           1,294,682              1,093,112
Honoraires professionnels, primes d’assurances et frais bancaires              619,786                 573,622
Conseil d'administration et planification stratégique              187,568                 257,976
Frais de poste et de messagerie et autres coûts               59,242                   40,016
Planification stratégique et frais de transition              100,000                          -
Remboursements nets de taxes, recouvrements et dons (367,238) (245,674)
Total des frais administratifs et généraux           4,701,507              4,544,944

Allocation aux tournois professionnels (425,063) (448,649)
Allocation à la participation sportive (200,000) (200,000)

Total net des frais administratifs et généraux           4,076,444 $              3,896,295

2025

2025 2024
Commandites $ 15,032,985 $         13,981,848
Ventes aux entreprises - Suites, Pro-Ams, hospitalité 12,319,497         13,273,685
Soutien du PGA TOUR 9,110,170           8,701,850
Billets d'admission générale 2,376,531           2,460,136
Financement gouvernemental 2,072,413           1,484,907
Commissions sur les sites et tertiaires 1,515,497           1,520,028

$  42,427,093 $         41,422,454

Notes complémentaires Au 31 octobre 2025

10. Engagements
L’organisation a conclu des contrats pour la location de locaux de bureau, d’entreposage et d’équipement de bureau
pour diverses dates jusqu’en 2029. Les montants agrégés des paiements annuels minimums à verser en vertu de
ces contrats pour les quatre prochains exercices s’établissent comme suit :

L’organisation a également conclu un contrat de construction pour la réalisation de la Maison du golf canadien
(Note 4) et a émis des lettres de crédit de soutien à hauteur de 1 299 029 $ (185 000 $ en 2024) (note 6).

11. Régime de retraite des employés
Dans le cadre de son programme de rémunération des employés, l’organisation offre aux employés admissibles
un régime enregistré de retraite à cotisations déterminées. En vertu de ce régime, la part de l’organisation au nom
de chaque employé admissible dans le cadre de son programme de cotisations à parts égales est de 6 %, jusqu’à
un maximum de 5 000 $ par année. Au cours de l’exercice 2025, l’organisation a ainsi versé 406 832 $ (362 697 $
en 2023) au nom de ses employés admissibles.

L’organisation n’a aucune obligation au-delà des cotisations décrites ci-dessus, car elle n’offre pas de régime de
retraite à prestations déterminées ni d’assurance médicale après la retraite.

12. Contribution gouvernementale
En 2022, Golf Canada a reçu une contribution unique de l’Initiative d’appui aux grands festivals et événements de
l’Agence fédérale de développement économique pour le pas sud de l’Ontario afin de soutenir l’Omnium canadien
RBC et l’Omnium féminin CP. Certains produits de la contribution sont amortis sur la durée de vie utile des
immobilisations et des actifs incorporels acquis selon les termes de l’entente de contribution. En 2025, 417 808 $
ont été comptabilisés dans l’état des produits et charges (562 911 $ en 2024). En 2026, 310 440 $ devraient être
comptabilisés à ce chapitre dans l’état des produits et charges.

13. Éventualités
À un moment ou à un autre, l’organisation pourrait être citée comme défenderesse dans des réclamations
survenant dans le cours normal des affaires. Bien qu’il soit difficile de prédire l’issue de ces recours en justice ou
de ces réclamations selon les connaissances actuelles et la consultation de conseillers juridiques, la direction ne
s’attend pas à ce que de tels litiges, individuellement ou dans leur ensemble, aient un effet négatif important sur la
situation financière de la société. Si des pertes non assurées résultent de la résolution de litiges, ces pertes seront
imputées à l’état des produits et charges pour l’année de résolution de l’affaire. Au 31 octobre 2025, il n’y a pas de
réclamation ni de recours important en suspens.

14. Fondation Golf Canada
La Fondation Golf Canada a été mise sur pied dans le but de recueillir et d’octroyer des fonds pour l’avancement
du golf au Canada. La Fondation exécute ce mandat par le versement de bourses d’études et de subventions. Au
cours de l’exercice 2025, la Fondation a accordé une somme totale de 7 991 380 $ en bourses et subventions
(8 292 353 $ en 2024).

Les résultats de la Fondation n’ont pas été consolidés dans les états financiers de Golf Canada. La seule différence
notable entre les méthodes comptables de Golf Canada et celles de la Fondation est que cette dernière utilise la
méthode de comptabilité par fonds affectés pour comptabiliser les apports, alors que Golf Canada utilise la méthode
du report. Le sommaire des états financiers audités de la Fondation au 31 octobre et pour les exercices terminés
à cette date s’établit comme suit :

2026 $       266,715
2027         22,881
2028         22,881
2029           4,726
Total $       317,203
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imputées à l’état des produits et charges pour l’année de résolution de l’affaire. Au 31 octobre 2025, il n’y a pas de
réclamation ni de recours important en suspens.

14. Fondation Golf Canada
La Fondation Golf Canada a été mise sur pied dans le but de recueillir et d’octroyer des fonds pour l’avancement
du golf au Canada. La Fondation exécute ce mandat par le versement de bourses d’études et de subventions. Au
cours de l’exercice 2025, la Fondation a accordé une somme totale de 7 991 380 $ en bourses et subventions
(8 292 353 $ en 2024).

Les résultats de la Fondation n’ont pas été consolidés dans les états financiers de Golf Canada. La seule différence
notable entre les méthodes comptables de Golf Canada et celles de la Fondation est que cette dernière utilise la
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14.     Fondation Golf Canada (suite)

Les créances de la Fondation Golf Canada ne portent pas intérêt, ne sont pas assujetties à des modalités de
remboursement précises et sont réglées périodiquement. Les transactions entre les deux entités comprennent le
remboursement pour les charges payées au nom de la Fondation, les subventions versées à l’appui des
programmes de Golf Canada et l’octroi de licences liées à des actifs. Un montant total de 6 774 798 $ (6 149 152 $
en 2024) a été inscrit dans l’état des produits et charges comme produit de la Fondation Golf Canada en soutien
aux programmes Sport – Participation et Sport – Performance. Ces transactions se déroulent dans le cours normal
des activités et sont évaluées à la valeur d’échange qui est le montant de la contrepartie établie et acceptée par
les parties liées.

15. Chiffres comparatifs
Certains chiffres comparatifs ont été reclassés afin de les rendre conformes à la présentation adoptée pour l’année
en cours. Ces reclassements ont été effectués pour améliorer la clarté ainsi que la cohérence avec les états
financiers de l’année en cours et n’ont pas eu d'impact sur l’excédent des produits sur les charges ni sur l’actif net
rapportés précédemment.

État de la situation financière
Total des actifs $ 7,713,126  $ 6,993,904
Total des passifs 3,934,694 3,374,571

Total des actifs nets $ 3,778,432  $ 3,619,333

État des produits et charges
Total des produits $ 10,880,848  $ 11,059,217
Gain/(perte) sur la valeur marchande des placements 573,481 753,763
Total des charges 11,295,230 11,134,149

Excédent des produits sur les charges $ 159,099  $ 678,831

État des flux de trésorerie
Flux de trésorerie (utilisés pour) provenant des opérations $ 265,075  $ (497,206)
Flux de trésorerie provenant des activités de financement 144,669 22,733
Flux de trésorerie utilisée pour des activités d'investissement (115,816) (231,042)

(Diminution)/Augmentation de la trésorerie $ 293,928  $ (705,515)

2025 2024

Annexe A (non auditée)
Financement de Sport Canada — Produits et charges

Le tableau suivant présente les produits et charges réels par bloc de contribution conformément aux modalités de
l’Accord de contribution du 1er avril 2025 au 31 mars 2028 conclu entre Sport Canada et l’organisation (« l’Accord
de contribution »). L’aide financière fournie par Sport Canada conformément aux conditions de l’Accord de
contribution est seulement destinée à la mise en œuvre de programmes et d’initiatives spécifiques convenus avec
Sport Canada pendant la période se terminant le 31 mars 2028 (la « période »), dans le cadre de chacun des blocs
de contribution de l’Accord de contribution. Sous réserve du respect de toutes les conditions énoncées dans
l’Accord de contribution, Sport Canada accepte de verser un montant maximal de 1 575 000 $ pour les dépenses
admissibles engagées par l’organisation pendant la période de l’accord.

Le total des charges présentées représente les dépenses en liquidités engagées par l’organisation dans chaque
bloc de contribution pour l’exercice terminé le 31 octobre 2025. Les dépenses en liquidités totales sont présentées
dans les Charges directes de programmes et les Charges à l’appui de programmes de l’état des produits et
charges.

Préparé par la direction dans le but de respecter les conditions de l’Accord de contribution seulement, sans audit ni examen.

Sources de financement
Sport Canada - Programme de soutien au sport  $ 500,000
Sport Canada - Initiatives de prochaine génération 75,000
Comité olympique canadien / Fondation olympique canadienne 75,000
Autres gouvernements (fédéral, provinciaux, municipaux) 2,298,153
Autres recettes en liquidités - Services aux membres, recettes de programmes et championnats professionnels 59,801,428

Total des recettes d'exploitation nettes en liquidités selon l'état des produits et charges  $ 62,749,581
Autres recettes en liquidités - Liquidités utilisées pour couvrir le déficit des dépenses admissibles et non
admissibles 9,283,915
Total des recettes disponibles pour les dépenses admissibles selon l'Accord de contribution de Sport
Canada  $ 72,033,496

Dépenses par bloc de contribution
Programmes généraux

Administration générale et exploitation  $ 3,950,604
Rémunération, honoraires et avantages sociaux du personnel de direction et administratif 11,982,570
Salaires des entraîneurs et directeurs techniques, perfectionnement professionnel 958,430
Haute performance / programme de l'équipe nationale 2,669,935
Programmes sportifs 3,515,457
Langues officielles 65,653
Initiatives de réconciliation 200,000
Sécurité dans le sport 47,847
Gouvernance 103,477

Excellence ciblée
Salaires des entraîneurs et directeurs techniques, perfectionnement professionnel 130,000
Environnement d'entraînement quotidien, services de performance et services de bien-être 20,000

Programmes pour athlètes handicapés
Leadership, équité, diversité, inclusion et accès 60,000
Programmes sportifs 60,000

Autres dépenses en liquidités
Dépenses en liquidités admissibles 37,672,023

Total des dépenses d'exploitation admissibles en liquidités selon l'état des recettes et des dépenses  $ 61,435,996
Ajouter : Achat d'immobilisations corporelles 10,294,430
Ajouter : Achat d'actifs incorporels 303,070

Total des dépenses admissibles selon l'Accord de contribution  $ 72,033,496

Exercice terminé le 31
octobre 2025
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MERCI À NOS PARTENAIRES
Merci pour votre soutien continu du golf au Canada.
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